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Introduction
Après plus de 
quinze ans de métier 
dans le milieu de 
l’aéronautique civil, 
je suis convaincu 
qu’il est désormais 
essentiel de créer 
rapidement une 

documentation exhaustive et opérationnelle 
sur la gestion de crise surtout concernant les 
crashs aériens. Au regard des drames plus ou 
moins récents d’Egypt Air, du Rio-Paris … 
les accidents fragilisent considérablement les 
compagnies aériennes et les opérateurs 
aériens. Une mauvaise gestion d’un crash 
peut remettre quelques fois en cause 
l’existence même d’une compagnie aérienne. 
Or force est de constater qu’il n’existe que 
peu de règles établies et codifiées en cas de 
crash, en dehors des obligations 
règlementaires et légales, ce qui explique la 
confusion et la désorganisation qui règnent 
parfois en situation de crise. 

Il ne faut pas omettre d’évoquer les très 
nombreuses erreurs de jugement et les 
mauvaises pratiques, dues au manque de 
préparation et qui aggravent des situations 
d’ores et déjà très critiques. Il conviendrait 
donc de résorber cette carence 
documentaire, afin d’aider à établir une 
certaine ligne de conduite à suivre, en cas de 
drame aérien. Et HOLIS se voit donc 
comme un facilitateur des plans de gestion 
de crise. 

C’est donc sur ce constat, que l’idée de cette 
conférence a vu le jour, afin de rassembler 
lors d’une même journée, des spécialistes de 
cette thématique, dans une optique 
opérationnelle. Dans le but avoué de 
produire un document destiné aux 
professionnels du secteur dans le cadre d’une 
co-édition avec l’Observatoire International 
des Crises. Les intervenants invités à exposer 
leurs expertises viennent tous d’horizons très 

différents, afin de brasser l’ensemble des 
domaines et des publics impactés par les 
crashs aériens. 

Mme Corine Cousseau, Responsable du Pôle 
Coordination Opérationnelle de l’aéroport 
Paris-Charles de Gaulle est venue présenter 
les pratiques de gestion de crise dans le 
milieu aéroportuaire. Les aspects juridiques 
ont également été abordés par M. Pascal 
Weil, Responsable Ressources Humaines à 
Air France. La facette diplomatique fut 
explicitée par M. Thierry Viteau, 
ambassadeur chargé du suivi des 
catastrophes aériennes auprès du Ministère 
de l’Europe et des Affaires Étrangères. 
Stéphane Gicquel, secrétaire général de la 
Fédération Nationale des Victimes 
d'Attentats et d'Accidents Collectifs 
(FENVAC) s’est chargé quant à lui de la 
lourde tâche de présenter la gestion des 
familles des victimes. Les questions de 
communication et de gestion de crise furent 
quant à elle exposées par M. Didier 
Heiderich, Directeur général du cabinet 
Heiderich Consultants. Sur le plan du 
management M. Nicolas Monomakhoff, 
fondateur du cabinet de conseil et 
d’innovation MNM Consulting, est venu 
présenter sa méthode des 5 steps, destinée à 
participer à la transformation interne des 
entreprises. Enfin, le Capitaine Patrick 
Boucher, capitaine commandant par intérim 
de la compagnie de Gendarmerie des 
Transports Aériens de Paris-Orly, s’est 
focalisé sur les enjeux sécuritaires propres 
aux aéroports. 

L’idée est donc d’établir une certaine cohé-
sion et une cohérence accrue dans le 
domaine de la gestion de crise aérienne. Afin 
que ce document soit la première pierre d’un 
vaste mouvement de coordination entre les 
différents acteurs du secteur. Afin que la 
prochaine crise soit gérée de la façon la plus 
efficace possible, dans l’intérêt de tous. 
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La gestion de crise du secteur aérien, du 
point de vue aéroport, suppose une 
articulation résolument opérationnelle des 
structures d'analyse de décision.
L'organigramme de la Direction de l'aéroport 
revêt donc une importance capitale.
Conventionnellement, la gestion de crise est 
gérée par la Direction des Opérations. 
Rappelons-le : un aéroport international est 
comparable à une ville.

Par rapport aux postes de commandement de 
l’aéroport, toutes les business unit (unités 
organisationnelles établies pour gérer des 
domaines d’activité spécifiques ou groupes de 
terminaux) enrichissent les informations sur 
un maximum de domaines au poste de 
commandement central, de telle sorte que 
toutes les unités en charge de la crise, de près 

ou de loin, aient les informations essentielles 
pour gérer la crise. 

“L’objectif  de ce dispositif  
constitue un quadriptyque vital : 
Informer, prévoir, prévenir, gérer”Le poste de commandement est en état de 
veille permanente, 24 heures sur 24. Il est en 
charge d’assurer un certain nombre de 
missions :
• Il collecte et vérifie les informations, puis les 
relaie aux interlocuteurs internes et externes 
(notamment les services de l’Etat). 
• Les informations qu’il traite sont d’ordre 
principalement situationnel, avec notamment 
la situation en aérogare, la météo, la 
sureté/sécurité, le suivi du trafic (passagers, 
bagages, etc), le point sur le climat social, les 

réseaux routiers et ferroviaires, les réseaux 
névralgiques. Ces informations peuvent 
également concerner le secteur évènementiel 
(évènements spécifiques, passage de 
personnalités, etc). Une veille est également 
observée sur les évènements géopolitiques.

Le manager qui officie, en temps réel, est le 
Responsable Opérationnel, qui dispose d’un 
certain nombre d'outils (flux de trafic, accès, 
météo, vidéosurveillance, etc).

Un dispositif de gestion de crise complet
Au niveau de la communication externe, en 
premier lieu, elle vise les passagers. 
L’application mobile Paris Aéroport, en 
complément des informations vols et services 
disponibles, peut transmettre des alertes flashs, 
comme par exemple, le retard d’un RER. 
Le réseau routier de l’aéroport est équipé de 
panneaux à messages variables sur le réseau 
routier et sont utilisables à des fins informatives 
en cas de situations particulières. En aérogare, 
l’information est assurée par le téléaffichage, 
des annonces sonores régulières mais aussi par 
la présence renforcée de personnels de 
l'aéroport.

La communication vers les compagnies et/ou 
partenaires s'effectue via plusieurs canaux : 
site-web CDM, message SITA (Société 
Internationale de Télécommunications 
Aéronautiques) utilisé notamment pour 
diffuser des messages opérationnels (par 
exemple sur les conditions climatiques de vol). 
En gestion de crise, la plateforme partage des 
points de situation réguliers avec la 
communauté aéroportuaire.

- Le dispositif  de permanence : toutes les 
semaines, un directeur de permanence est 
nommé. Il assure le pilotage de l’aéroport 24 
heures sur 24, 7 jours sur 7, en tant que 
représentant du Directeur de l'aéroport. 
L’objectif  de ce dispositif  constitue un 
quadriptyque vital : informer, prévoir, prévenir, 
gérer.

Son fonctionnement lors de l’avènement d’une 
crise dispose de plusieurs états d’alerte : 

1. Veille renforcée : il s’agit d’une situation 
avec un faible impact. Exemple : une prévision 
au dernier moment d’une tombée de neige, 
une petite grève indirectement liée aux 
activités de l’aéroport, etc.

2. Activation de la cellule de crise : il s’agit 
d’une situation dégradée, sans gravité pérenne. 
Exemple : pannes, grève directement liée aux 
activités de l’aéroport, manifestations, 
tempêtes, atterrissage forcé, etc. 

3. Crise : Cette situation implique potentiellement 
des victimes, la Nation. Pilotée par les services de 
l’Etat, notamment le Préfet. Exemple : crash, 
attentat, etc.

Le Poste de Commandement de l’aéroport 
Paris- Charles De Gaulle en situation de crise : 
Activation au sein de l’aéroport d’une salle de 
crise dédiée placée sous le commandement du 
directeur de permanence représentant le 
directeur de l'aéroport pour gérer la crise. 
Le poste de commandement dispose d’une 
multitude d’outils de contrôle. Parmi eux plus 
de 6000 caméras de vidéosurveillance qui 
permettent une vue à 360º.
Le Poste de Commandement coordonne, 
communique, agit. Lors d’une crise de niveau 
3, le Préfet intervient.

C'est à ce niveau que la salle de décision est 
activée et au sein de laquelle les dirigeants 
coordonnent leurs actions de façon collective, 
sous le pilotage du Préfet. Cette cellule est 
notamment composée du colonel de 
gendarmerie, des hauts représentants des 
services publics, du directeur de l’aéroport 
Paris-Charles De Gaulle, de la DGAC et bien 
entendu, du Préfet. En cas d’accident aérien, 
des représentants de la compagnie rejoignent 
le corpus. 
Enfin, un troisième espace est utilisé par les 
différents services pour se connecter à leur 
propre réseau sécurisé : il s’agit des logettes 
partenaires. 

En cas d’accident d’un aéronef  : 
déclenchement des dispositions spécifiques du 
Plan ORSEC.

• Acteurs principaux : le DOS (directeur 

Corinne Cousseau

Cellule de crise en aéroport : l’exemple du 
Groupe ADP – CDG

opérations de secours, un rôle assuré par le 
Préfet), le COS (commandant des opérations 
de secours (BSPP)), le DSM (directeur des 
secours médicaux (SAMU)), etc.
• Fonctions : ils pilotent la crise en mettant 
notamment en œuvre le plan ORSEC.

Le Centre de Recueil d’Information et de 
Contrôle (CRIC) : il s’agit de la cellule de 
soutien logistique pour collecter les 
informations sur les passagers (dont la liste est 
fournie par la Compagnie impliquée au Préfet 
sur réquisition), et pour accueillir et informer 
les familles. C’est lui qui gère les flux d’appel. Il 
est activé en cas d’accident en Zone 
Aéroportuaire (ZA), en Zone Voisine 
D’Aérodrome (ZVA) ou si l’aéronef  en 
question devait arriver, ou est parti de 
l’aéroport Paris-Charles De Gaulle. Il a été mis 
en place après l’accident du TWA du 17 juillet 
1996.
Le CRIC est composé de 3 centres : 

• Le Centre de Traitement de l’Information, 
(CTI), constitué d’un centre d’appels et d’une 
cellule de suivi des cas ; 

• Le Centre d’Accueil des Familles et des 
proches (CAF), situé soit dans un terminal soit 
dans un autre endroit décidé dans la cellule de 
crise ; 

• Le Centre d’Accueil des Impliqués (CAI), qui 
assure une prise en charge socio-psychologique 
des victimes, en lien avec la CUMP.

Ces trois centres fonctionnent grâce à un vivier 
de volontaires issus de toute la communauté 
aéroportuaire et formés pour gérer des 
situations de crise.
 
Exemple de mise en pratique en situation réelle 
d’un accident d’aéronef  : Accident d’Egypt Air 
vol MS 804 du 19 mai 2016. Le CRIC s’était 
préparé pour l’ouverture d’un centre d’appel 
mais le Ministère des Affaires Etrangères a 
souhaité activer sa structure de prise d'appels 
des familles.

Gestion de l’environnement du sinistre
Pour l’identification des victimes, la compagnie 

doit fournir au plus vite la liste des passagers du 
vol à l’Etat, pour ensuite identifier efficacement 
la liste des victimes.
 
L’information aux familles non concernées par 
cette liste peut être assurée par le CRIC. Pour 
les familles endeuillées, seul un service de l'Etat 
y est habilité.  
 

Présenté par Corinne Cousseau, Responsable du Pôle Coordination Opérationnelle regroupant le Poste 
de Commandement de l'aéroport Paris-Charles de Gaulle et la gestion de crise.

Après avoir débuté sa carrière à l'aéroport de Los Angeles où elle a tenu la fonction de Superviseur 
Passage et Piste pendant 4 ans, elle a intégré le Groupe ADP. Après quelques années d'exploitation, elle 
tient successivement les postes de Responsable Exploitation de Permanence, Responsable Piste, 
Responsable des Mises en Services Opérationnels des nouvelles installations de Paris-CDG et 
actuellement Responsable du Pôle Coordination Opérationnel de l'aéroport et interface des Services 
Compétents de l'Etat.
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exemple sur les conditions climatiques de vol). 
En gestion de crise, la plateforme partage des 
points de situation réguliers avec la 
communauté aéroportuaire.

- Le dispositif  de permanence : toutes les 
semaines, un directeur de permanence est 
nommé. Il assure le pilotage de l’aéroport 24 
heures sur 24, 7 jours sur 7, en tant que 
représentant du Directeur de l'aéroport. 
L’objectif  de ce dispositif  constitue un 
quadriptyque vital : informer, prévoir, prévenir, 
gérer.

Son fonctionnement lors de l’avènement d’une 
crise dispose de plusieurs états d’alerte : 

1. Veille renforcée : il s’agit d’une situation 
avec un faible impact. Exemple : une prévision 
au dernier moment d’une tombée de neige, 
une petite grève indirectement liée aux 
activités de l’aéroport, etc.

2. Activation de la cellule de crise : il s’agit 
d’une situation dégradée, sans gravité pérenne. 
Exemple : pannes, grève directement liée aux 
activités de l’aéroport, manifestations, 
tempêtes, atterrissage forcé, etc. 

3. Crise : Cette situation implique potentiellement 
des victimes, la Nation. Pilotée par les services de 
l’Etat, notamment le Préfet. Exemple : crash, 
attentat, etc.

Le Poste de Commandement de l’aéroport 
Paris- Charles De Gaulle en situation de crise : 
Activation au sein de l’aéroport d’une salle de 
crise dédiée placée sous le commandement du 
directeur de permanence représentant le 
directeur de l'aéroport pour gérer la crise. 
Le poste de commandement dispose d’une 
multitude d’outils de contrôle. Parmi eux plus 
de 6000 caméras de vidéosurveillance qui 
permettent une vue à 360º.
Le Poste de Commandement coordonne, 
communique, agit. Lors d’une crise de niveau 
3, le Préfet intervient.

C'est à ce niveau que la salle de décision est 
activée et au sein de laquelle les dirigeants 
coordonnent leurs actions de façon collective, 
sous le pilotage du Préfet. Cette cellule est 
notamment composée du colonel de 
gendarmerie, des hauts représentants des 
services publics, du directeur de l’aéroport 
Paris-Charles De Gaulle, de la DGAC et bien 
entendu, du Préfet. En cas d’accident aérien, 
des représentants de la compagnie rejoignent 
le corpus. 
Enfin, un troisième espace est utilisé par les 
différents services pour se connecter à leur 
propre réseau sécurisé : il s’agit des logettes 
partenaires. 

En cas d’accident d’un aéronef  : 
déclenchement des dispositions spécifiques du 
Plan ORSEC.

• Acteurs principaux : le DOS (directeur 

opérations de secours, un rôle assuré par le 
Préfet), le COS (commandant des opérations 
de secours (BSPP)), le DSM (directeur des 
secours médicaux (SAMU)), etc.
• Fonctions : ils pilotent la crise en mettant 
notamment en œuvre le plan ORSEC.

Le Centre de Recueil d’Information et de 
Contrôle (CRIC) : il s’agit de la cellule de 
soutien logistique pour collecter les 
informations sur les passagers (dont la liste est 
fournie par la Compagnie impliquée au Préfet 
sur réquisition), et pour accueillir et informer 
les familles. C’est lui qui gère les flux d’appel. Il 
est activé en cas d’accident en Zone 
Aéroportuaire (ZA), en Zone Voisine 
D’Aérodrome (ZVA) ou si l’aéronef  en 
question devait arriver, ou est parti de 
l’aéroport Paris-Charles De Gaulle. Il a été mis 
en place après l’accident du TWA du 17 juillet 
1996.
Le CRIC est composé de 3 centres : 

• Le Centre de Traitement de l’Information, 
(CTI), constitué d’un centre d’appels et d’une 
cellule de suivi des cas ; 

• Le Centre d’Accueil des Familles et des 
proches (CAF), situé soit dans un terminal soit 
dans un autre endroit décidé dans la cellule de 
crise ; 

• Le Centre d’Accueil des Impliqués (CAI), qui 
assure une prise en charge socio-psychologique 
des victimes, en lien avec la CUMP.

Ces trois centres fonctionnent grâce à un vivier 
de volontaires issus de toute la communauté 
aéroportuaire et formés pour gérer des 
situations de crise.
 
Exemple de mise en pratique en situation réelle 
d’un accident d’aéronef  : Accident d’Egypt Air 
vol MS 804 du 19 mai 2016. Le CRIC s’était 
préparé pour l’ouverture d’un centre d’appel 
mais le Ministère des Affaires Etrangères a 
souhaité activer sa structure de prise d'appels 
des familles.

Gestion de l’environnement du sinistre
Pour l’identification des victimes, la compagnie 

doit fournir au plus vite la liste des passagers du 
vol à l’Etat, pour ensuite identifier efficacement 
la liste des victimes.
 
L’information aux familles non concernées par 
cette liste peut être assurée par le CRIC. Pour 
les familles endeuillées, seul un service de l'Etat 
y est habilité.  
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Pascal Weil

Le temps judiciaire peut s’avérer long, et peut 
s’étendre sur plusieurs décennies. Entre trois 
ans et demi et dix-sept ans en terme de 
procédure pour les dernières affaires judiciaires 
en date. Les compagnies aériennes doivent 
donc impérativement avoir la perspective de ce 
temps long. Peuvent se porter partie-civile 
toute personne qui a subi un préjudice. Une 
enquête est ouverte en France dès qu’il y a une 
victime française. Toutes les victimes 
étrangères peuvent se porter civile en France 
en cas de crash d’une compagnie française. De 
ce fait, la France est impliquée dans les suites 
judiciaires et dans beaucoup d’accidents 
aériens.

“Le principal ennemi c’est la propre 
imprudence de la compagnie 
concernée”
 Le temps judiciaire peut s’avérer long, et peut 
s’étendre sur plusieurs décennies. Entre trois 
ans et demi et dix-sept ans en terme de 
procédure pour les dernières affaires judiciaires 
en date. Les compagnies aériennes doivent 
donc impérativement avoir la perspective de ce 

temps long. Peuvent se porter partie-civile 
toute personne qui a subi un préjudice. Une 
enquête est ouverte en France dès qu’il y a une 
victime française. Toutes les victimes 
étrangères peuvent se porter civile en France 
en cas de crash d’une compagnie française. De 
ce fait, la France est impliquée dans les suites 
judiciaires et dans beaucoup d’accidents 
aériens.

Ce temps long nécessite pour les compagnies 
de prévoir un bon archivage, une bonne 
structuration. Certains responsables du 
moment de l’accident peuvent ne plus être à 
même de témoigner lors de la procédure ou 
lors du procès qui s’en suit. De plus, les 
procédures peuvent avoir une intensité variable 
dans le temps avec de longues périodes calmes. 
Exemple (hors-aérien) : les récents 
rebondissements dans l’affaire « Grégory ». 
Ce travail d’archivage est impérativement à 
prévoir en amont de la crise. Il faut placer des 
gens compétents sur la durée. L’organisation 
en interne doit être pensée au préalable. Il est 
difficile pour des nouvelles personnes de 
prendre des dossiers en cours. Pour les petites 
compagnies, c’est plus difficile de maintenir 

Suivre les conséquences judiciaires

cette tension. Le suivi légal, réglementaire, 
procédural, de la procédure judiciaire, est 
l’apanage de leurs avocats. Il faut avoir anticipé 
avec eux la réaction en cas de crise.

Le monde judiciaire a des codes différents de 
celui des entreprises aériennes. Par exemple, 
l’aérien distingue l’erreur et la faute, ce qui 
n’est pas toujours le cas dans le monde 
judiciaire. 
L’aérien s’accommode de certains 
arrangements dans l’accomplissement des 
procédures, ce qui est impossible dans le 
judiciaire. Une enquête est rétrospective pour 
la justice alors que la préoccupation sécuritaire 
est prospective pour un opérateur aérien. En 
cas d’accident la compagnie aérienne est 
souvent considérée comme coupable avant 
même le jugement judiciaire. Il y a donc un 
réel besoin de plans de crise robustes au sein 
des compagnies. A l’extérieur les assureurs sont 
des acteurs de premier plan. Ils ont un réseau, 
une expérience des situations de crise 
beaucoup plus grande que les compagnies.

Il faut prendre en compte que les procédures 
judiciaires peuvent avoir beaucoup de 
conséquences indirectes et non prévues. 

En interne notamment, la cohésion sociale et 
la crédibilité du management peuvent être 
menacées au gré des mises en cause judiciaires. 
La mise en œuvre de nouvelles mesures de 
sécurité peut être retardée par la crainte de se 
voir reprocher de ne pas les avoir mises en 
place avant l’accident. Une modification des 
pratiques internes étant potentiellement lues 
comme un aveu de culpabilité. Ce dernier 
point est le produit de l’argument presque 
logique « s’ils ont modifié une procédure après 
l’accident, ils auraient pu le faire avant, ça 
aurait pu éviter certaines choses ».

La photo du climat social est délicate. On peut 
utiliser pour cela les indicateurs de signaux 
faibles, des petits incidents, etc. On peut tenter 
d’évaluer ce que les gens pensent de la 
compagnie post-crise. Mais l’évolution de la 
confiance inter-catégorielle au sein de la 
compagnie est peu anticipable.

En externe: l’image de l’entreprise peut s’en 
trouver fortement endommagée. Dans 
l’opinion publique, dans les médias, une mise 
en examen vaut culpabilité. La communication 
doit être maitrisée, c’est pourquoi il faut donc 
connaître et appliquer le plan de crise : les 
acteurs de la cellule de crise doivent être 
formés et préparés en conséquence.

Conclusion 
La situation de crise doit être anticipée dans 
toutes ses dimensions. Pour cela il faut établir 
un plan de crise, qui intégrera notamment, dès 
le départ, la dimension judiciaire. Il faut être 
capable de répondre à la justice. Le cliché sur 
le fait que le monde judiciaire ne maitrise pas 
la technicité de l’aérien est faux. Le monde 
judiciaire est compétent et ses enquêteurs sont 
des bons enquêteurs. 

La communication interne et externe doit être 
maitrisée. La communication c’est la parole 
officielle de l’entreprise, elle peut être utilisée 
contre elle lors de la procédure judiciaire. Il 
faut donc bien désigner les communicants. Le 
principal ennemi de la compagnie est souvent 
sa propre imprudence. Certaines compagnies 
n’ont pas survécu à un accident aérien. Pour les 
autres, une fois la phase aiguë de la crise passé, 
il faut savoir rester organisé et prudent.

Présenté par Pascal Weil, Ex-DRH du PNT d’une compagnie aérienne française. Commandement de 
bord A380, cadre Pilote pendant plus de 20 ans dans le domaine technique, managériale et RH. 
Responsable de plusieurs projets touchant aux RH et à la cohésion sociale au sein de l’entreprise.
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Le temps judiciaire peut s’avérer long, et peut 
s’étendre sur plusieurs décennies. Entre trois 
ans et demi et dix-sept ans en terme de 
procédure pour les dernières affaires judiciaires 
en date. Les compagnies aériennes doivent 
donc impérativement avoir la perspective de ce 
temps long. Peuvent se porter partie-civile 
toute personne qui a subi un préjudice. Une 
enquête est ouverte en France dès qu’il y a une 
victime française. Toutes les victimes 
étrangères peuvent se porter civile en France 
en cas de crash d’une compagnie française. De 
ce fait, la France est impliquée dans les suites 
judiciaires et dans beaucoup d’accidents 
aériens.

“Le principal ennemi c’est la propre 
imprudence de la compagnie 
concernée”
 Le temps judiciaire peut s’avérer long, et peut 
s’étendre sur plusieurs décennies. Entre trois 
ans et demi et dix-sept ans en terme de 
procédure pour les dernières affaires judiciaires 
en date. Les compagnies aériennes doivent 
donc impérativement avoir la perspective de ce 

temps long. Peuvent se porter partie-civile 
toute personne qui a subi un préjudice. Une 
enquête est ouverte en France dès qu’il y a une 
victime française. Toutes les victimes 
étrangères peuvent se porter civile en France 
en cas de crash d’une compagnie française. De 
ce fait, la France est impliquée dans les suites 
judiciaires et dans beaucoup d’accidents 
aériens.

Ce temps long nécessite pour les compagnies 
de prévoir un bon archivage, une bonne 
structuration. Certains responsables du 
moment de l’accident peuvent ne plus être à 
même de témoigner lors de la procédure ou 
lors du procès qui s’en suit. De plus, les 
procédures peuvent avoir une intensité variable 
dans le temps avec de longues périodes calmes. 
Exemple (hors-aérien) : les récents 
rebondissements dans l’affaire « Grégory ». 
Ce travail d’archivage est impérativement à 
prévoir en amont de la crise. Il faut placer des 
gens compétents sur la durée. L’organisation 
en interne doit être pensée au préalable. Il est 
difficile pour des nouvelles personnes de 
prendre des dossiers en cours. Pour les petites 
compagnies, c’est plus difficile de maintenir 

cette tension. Le suivi légal, réglementaire, 
procédural, de la procédure judiciaire, est 
l’apanage de leurs avocats. Il faut avoir anticipé 
avec eux la réaction en cas de crise.

Le monde judiciaire a des codes différents de 
celui des entreprises aériennes. Par exemple, 
l’aérien distingue l’erreur et la faute, ce qui 
n’est pas toujours le cas dans le monde 
judiciaire. 
L’aérien s’accommode de certains 
arrangements dans l’accomplissement des 
procédures, ce qui est impossible dans le 
judiciaire. Une enquête est rétrospective pour 
la justice alors que la préoccupation sécuritaire 
est prospective pour un opérateur aérien. En 
cas d’accident la compagnie aérienne est 
souvent considérée comme coupable avant 
même le jugement judiciaire. Il y a donc un 
réel besoin de plans de crise robustes au sein 
des compagnies. A l’extérieur les assureurs sont 
des acteurs de premier plan. Ils ont un réseau, 
une expérience des situations de crise 
beaucoup plus grande que les compagnies.

Il faut prendre en compte que les procédures 
judiciaires peuvent avoir beaucoup de 
conséquences indirectes et non prévues. 

En interne notamment, la cohésion sociale et 
la crédibilité du management peuvent être 
menacées au gré des mises en cause judiciaires. 
La mise en œuvre de nouvelles mesures de 
sécurité peut être retardée par la crainte de se 
voir reprocher de ne pas les avoir mises en 
place avant l’accident. Une modification des 
pratiques internes étant potentiellement lues 
comme un aveu de culpabilité. Ce dernier 
point est le produit de l’argument presque 
logique « s’ils ont modifié une procédure après 
l’accident, ils auraient pu le faire avant, ça 
aurait pu éviter certaines choses ».

La photo du climat social est délicate. On peut 
utiliser pour cela les indicateurs de signaux 
faibles, des petits incidents, etc. On peut tenter 
d’évaluer ce que les gens pensent de la 
compagnie post-crise. Mais l’évolution de la 
confiance inter-catégorielle au sein de la 
compagnie est peu anticipable.

En externe: l’image de l’entreprise peut s’en 
trouver fortement endommagée. Dans 
l’opinion publique, dans les médias, une mise 
en examen vaut culpabilité. La communication 
doit être maitrisée, c’est pourquoi il faut donc 
connaître et appliquer le plan de crise : les 
acteurs de la cellule de crise doivent être 
formés et préparés en conséquence.

Conclusion 
La situation de crise doit être anticipée dans 
toutes ses dimensions. Pour cela il faut établir 
un plan de crise, qui intégrera notamment, dès 
le départ, la dimension judiciaire. Il faut être 
capable de répondre à la justice. Le cliché sur 
le fait que le monde judiciaire ne maitrise pas 
la technicité de l’aérien est faux. Le monde 
judiciaire est compétent et ses enquêteurs sont 
des bons enquêteurs. 

La communication interne et externe doit être 
maitrisée. La communication c’est la parole 
officielle de l’entreprise, elle peut être utilisée 
contre elle lors de la procédure judiciaire. Il 
faut donc bien désigner les communicants. Le 
principal ennemi de la compagnie est souvent 
sa propre imprudence. Certaines compagnies 
n’ont pas survécu à un accident aérien. Pour les 
autres, une fois la phase aiguë de la crise passé, 
il faut savoir rester organisé et prudent.
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D’après le site France Diplomatie, le rôle de 
l’ambassadeur chargé du suivi des 
catastrophes aériennes est « de maintenir, 
en cas de catastrophe aérienne majeure se 
produisant à l’étranger et impliquant des 
ressortissants français, un contact régulier 
avec les familles et proches des victimes, une 
fois passée la phase aiguë du drame ». 

“Le plus important, c’est de ne pas 
rater le primo-contact avec les 
familles.  ”
Cette mission consiste principalement « à 
veiller à ce que les familles reçoivent toute l’assistance 

nécessaire, en leur facilitant l’accès à une information 
vérifiée afin de répondre à leurs attentes et 
interrogations (par exemple quant à la 
progression de l’enquête technique, des 
opérations de relevage et d’identification des 
corps des victimes…) et en les aidant à préparer et 
à accomplir l’ensemble des démarches administratives 
nécessaires (relatives à l’indemnisation, à leur 
prise en charge, etc.) ».
Concrètement, cette fonction a pour raison 
d’être l’attention croissante portée à 
l’accompagnement des familles et proches des 
victimes dans la durée.

1-Historique 
Il faut revenir à l’origine du Centre de Crise 

(CdC) du ministère des Affaires Etrangères, 
créé en 2008 par Bernard Kouchner. Ce 
service avait alors essentiellement pour objectif  
de répondre dans l’urgence, aux crises 
humanitaires à l’étranger (guerres, famines, 
tremblements de terre, catastrophes 
naturelles…). Le suivi des victimes françaises 
de drames se produisant à l’étranger n’en 
relevait pas vraiment, non plus que 
l’anticipation des crises et le traitement de 
l’après-crise. Une évolution s’est cependant 
faite progressivement, de sorte qu’en 2014, les 
responsabilités du CdC ont été officiellement 
élargies pour couvrir notamment ces deux 
dernières dimensions, le CdC devenant ainsi 
Centre de Crise et de Soutien (CdCS).

Il est aujourd’hui en quelque sorte l’ « urgentiste » 
du ministère pour les situations de crises se 
passant à l’étranger. 

Reflet de cette extension des compétences, le 
CdCS se divise en plusieurs sous-directions :

• Anticipation et partenariat : prévoir, détecter 
les pays ou lieux où peuvent se produire des 
catastrophes/crises, tant sous l’aspect 
géopolitique qu’en raison de conditions 
naturelles (climatiques, géologiques, etc.), 
grâce à des études de probabilité sur les 
différentes régions du monde. Corollaire de 
l’anticipation, le partenariat, qui consiste 
notamment à identifier les entreprises 
françaises qui pourraient fournir des matériels 
ou une expertise adaptée pour venir en aide à 
un Etat faisant face à une crise. 

• Le cœur de métier du Centre de Crise et de 
Soutien est l’information préalable et l’aide 
immédiate à des compatriotes en difficulté à 
l’étranger. A cette fin, ont été développés des 
outils d’alerte ad hoc, comme les fiches-conseils 
aux voyageurs (FCV) qui recensent les 
précautions (sécurité, vaccinations, etc.) à 
prendre dans les pays de destination ou le 
logiciel Ariane, qui informe en temps réel le 
voyageur sur des événements se produisant 
dans le pays où il se trouve et lui donne des 
recommandations (éventuels endroits à éviter 
temporairement par exemple).
C’est également la gestion des crises. Une 

équipe aguerrie est capable de répondre en 
quelques heures à n’importe quelle crise où 
qu’elle se produise. Elle fonctionne en étroite 
coordination avec l’Ambassade de France 
locale, notamment avec la mise en place d’une 
réponse téléphonique qui permet de répondre 
aux nombreux appels qui sont adressés sur les 
numéros verts diffusés par voie de presse, et le 
cas échéant en coordination avec les autres 
services de l’Etat concernés. 
Cette cellule (« quart-veille ») est 
opérationnelle 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, 
365 jours par an.

• Action humanitaire : cette sous-direction 
traite de l’aide d’urgence, par exemple en cas 
d’épidémie, de famine ou de tremblement de 
terre, etc. Elle travaille en étroite coordination 
avec les ONG, les services spécialisés de l’Etat, 
etc.
• Aide à la restructuration et reconstruction 
d’un Etat (« stabilisation ») : elle se place dans 
le post-crise de court terme, en proposant 
et/ou finançant des actions destinées à 
contribuer, en particulier, à la restauration des 
services étatiques de base (santé, éducation, 
justice…)..

Pour remplir ces diverses missions, le Centre de 
Crise et de Soutien comprend quelque 
quatre-vingt collaborateurs. Son budget est de 
plusieurs millions d’euros. Son action a pour 
fondements la nécessité de doter la France des 
moyens de répondre dans l’urgence à des 
situations de crise/à des catastrophes, et 
l’attention croissante portée par l’Etat au suivi, 
dans la courte durée, de compatriotes qui en 
sont les victimes.

2- Pourquoi un « ambassadeur » traitant 
spécifiquement des catastrophes aériennes ?
Tout d’abord, sa mission se limite 
uniquement aux victimes françaises d’un 
accident aérien se produisant à l’étranger, et 
ne concerne donc pas les crashs sur le 
territoire français (quand bien même il y 
aurait eu des victimes françaises), dont la 
gestion relève de l’autorité préfectorale.

Thierry Viteau

La « cellule de crise » du Quai d’Orsay

Présentation de Thierry Viteau, ambassadeur chargé du suivi des catastrophes aériennes auprès du 
Centre de Crise et de Soutien, ministère de l’Europe et des Affaires Etrangères.
- Ministre plénipotentiaire de 1ère classe
- Ambassadeur chargé du suivi des catastrophes aériennes

Informations diverses :
- Formation : Hypokhâgne et khâgne (Lycée Louis-le-Grand). Maîtrise (anglais) et licence ès lettres 
(japonais). Diplômé de l'Institut d'études politiques de Paris et de l'Institut national des langues et 
civilisations orientales (japonais, coréen). 
- Décoration(s) : Commandeur de l'Ordre du Trésor sacré (Japon). Chevalier de la Légion d'honneur 
(31/12/06). Chevalier de l'ordre national du Mérite (14/05/97). Commandeur du Mérite civil 
(Portugal). Grand-Croix de l’Ordre de l’Eléphant blanc (Thaïlande)
- Langues parlées : anglais, allemand, portugais, japonais, coréen.
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En raison du lieu d’occurrence, un contact 
avec les autorités locales, donc étrangères, 
est obligatoire ; souveraines, ce sont elles 
qui détiennent les informations nécessaires 
et qui vont mener les enquêtes technique et 
judiciaire. Par définition, il s’agit d’un 
travail de contact qu’un diplomate exerce 
naturellement. Par ailleurs, le statut 
d’ambassadeur emporte inconsciemment 
une relation de respect, d’écoute et facilite 
les rapports, voire la négociation. 

Le Centre de Crise et de Soutien possède les 
équipes et la structure pour gérer 
immédiatement la catastrophe. Il revient 
ensuite (mais dans la pratique quasiment 
simultanément) à l’ambassadeur de veiller 
dans la durée à ce que les familles reçoivent 
toute l’assistance nécessaire, ainsi que les 
informations fiables et vérifiées qu’elles 
attendent. Il aide par exemple à faciliter 
l’ensemble des formalités administratives 
(notamment la production des jugements 
déclaratifs de décès). Il contribue à traiter 
toutes les demandes (qui ne sont pas 
forcément classiques…) formulées par les 
familles. Il aide au bon aboutissement des 
démarches nécessaires (prise en charge des 
déplacements, provisions financières, 
indemnisation des familles, etc.). Il exerce 
aussi un travail de relation et de dialogue 
(en collaboration étroite avec les diverses 
associations d’aide aux victimes). Enfin, il 
doit de faire preuve d’empathie, tout en se 
montrant à la fois le plus utile et le moins « 
encombrant » possible.

En résumé, l’Ambassadeur est le point de 
contact entre les familles et les diverses 
administrations, compagnies aériennes et 
d’assurance, autorités judiciaires, 
associations d’aide aux victimes concernées 
par la catastrophe, auprès desquelles il agit 
en qualité de facilitateur/intermédiaire... 
Auparavant, les crashs aériens étaient gérés 
au coup par coup. La fonction a été 
pérennisée en 2015 en raison de l’attention 
croissante accordée par l’Etat aux victimes 
d’accidents et de la nécessité d’un suivi et 
d’un accompagnement de leurs familles 

dans la durée.

Concrètement, l’ambassadeur entretient ces 
contacts directs avec les familles, soit par 
une présence physique auprès d’elles si cela 
est possible, sinon par téléphone. Le suivi se 
fait également par envoi de courriels, 
complété par des lettres régulières 
d’information, visant à partager des 
nouvelles utiles, fiables et vérifiées. 
L’ambassadeur sert aussi d’intermédiaire, si 
nécessaire, entre les familles et divers 
intervenants (ambassade/consulat de 
France, ambassades étrangères, Parquet, 
Bureau d’Enquête et d’Analyse, Institut de 
recherche criminelle de la gendarmerie 
nationale, etc.).

A titre d’illustration, l’ambassadeur traite 
actuellement du suivi de l’accident du vol 
MS 804 d’EgyptAir depuis son début (19 
mai 2016). Il continue d’être en contacts 
suivis également avec la famille ayant perdu 
plusieurs proches dans la disparation de 
l’avion de la Malaysian Airlines (MH 370, 8 
mars 2014) ; de même avec les familles des 
victimes du crash d’Air Algérie (AH 5017, 
24 juillet 2014). 

3-En conclusion, les bonnes pratiques 
Le point le plus important est le 
primo-contact avec les familles. Cela passe 
notamment par l’ouverture d’un centre 
d’accueil des familles (CAF), dont 
l’organisation doit être pensée bien en 
amont (formation des personnels appelés à 
y travailler, détermination, si possible, du 
lieu d’installation du CAF, etc.). Cet accueil 
doit se faire en effet de manière ordonnée, 
ce qui n’est pas toujours le cas. En ce sens, 
la définition d’un séquençage de l’accueil 
des familles est primordiale : recueil en tout 
premier de l’identité des proches, puis 
partage des informations dont la cellule 
dispose. 

Tout aussi important, il faut prévoir une 
assistance médico-psychologique, et 
délimiter un espace de repos et une salle de 

restauration, ainsi qu’un espace 
d’information sur les étapes ultérieures et 
les droits des familles (ce qui est cependant 
moins urgent dans la phase initiale). 
Egalement nécessaire, éviter tout 
envahissement par les médias, qui doivent 
être tenus à l’écart de façon à respecter la 
douleur des familles et leur droit à la 
protection de la vie privée.

L’anticipation de la création et du 
fonctionnement des cellules définies est 
donc essentielle. De par le caractère souvent 
difficile et extrême de ce genre de situation, 
il y a nécessité absolue de s’entrainer en 
amont. Cela passe par des exercices de 
simulation de catastrophes, avec « jeux de 
rôle ».

Une autre difficulté à gérer, et donc à 
anticiper, quand la catastrophe se passe à 
l’étranger, est que les intervenants 
nationaux (compagnie aérienne, 
ambassadeur chargé du suivi des 
catastrophes aériennes, etc.) sont tributaires 
des informations données par l’Etat 
d’occurrence, qui ne les partage pas 
forcément spontanément. Or les familles 
sont en attente d’informations immédiates 
et fiables… 

La communication revêt en tout état de 
cause une importance majeure, en veillant, 
le cas échéant, à tenir compte des 
différences de culture/d’origine selon les 
familles des victimes (question de la langue 
notamment). Plus la communication est 
transparente, régulière, empathique, 
informative (tout particulièrement sur les 
mesures d’aide/d’accompagnement prises), 
meilleure va rester l’image de la compagnie 
aérienne. Des gestes sur la facilitation des 
déplacements pour les familles concernées 
ou toute autre considération marquant une 
attention particulière envers les familles 
sont d’utiles moyens complémentaires pour 
ce faire. Un dernier élément important à 
prendre en considération est de contribuer 
activement à organiser le rapide retour des 
corps, qui est à la charge des compagnies.

© 2018 – Tous droits réservés par les auteurs / www.communication-sensible.com
Les cahiers thématiques - Editeur : Observatoire International des Crises

Les cahiers thématiques    Vol. 1 - Juin 2018



D’après le site France Diplomatie, le rôle de 
l’ambassadeur chargé du suivi des 
catastrophes aériennes est « de maintenir, 
en cas de catastrophe aérienne majeure se 
produisant à l’étranger et impliquant des 
ressortissants français, un contact régulier 
avec les familles et proches des victimes, une 
fois passée la phase aiguë du drame ». 

“Le plus important, c’est de ne pas 
rater le primo-contact avec les 
familles.  ”
Cette mission consiste principalement « à 
veiller à ce que les familles reçoivent toute l’assistance 

nécessaire, en leur facilitant l’accès à une information 
vérifiée afin de répondre à leurs attentes et 
interrogations (par exemple quant à la 
progression de l’enquête technique, des 
opérations de relevage et d’identification des 
corps des victimes…) et en les aidant à préparer et 
à accomplir l’ensemble des démarches administratives 
nécessaires (relatives à l’indemnisation, à leur 
prise en charge, etc.) ».
Concrètement, cette fonction a pour raison 
d’être l’attention croissante portée à 
l’accompagnement des familles et proches des 
victimes dans la durée.

1-Historique 
Il faut revenir à l’origine du Centre de Crise 

(CdC) du ministère des Affaires Etrangères, 
créé en 2008 par Bernard Kouchner. Ce 
service avait alors essentiellement pour objectif  
de répondre dans l’urgence, aux crises 
humanitaires à l’étranger (guerres, famines, 
tremblements de terre, catastrophes 
naturelles…). Le suivi des victimes françaises 
de drames se produisant à l’étranger n’en 
relevait pas vraiment, non plus que 
l’anticipation des crises et le traitement de 
l’après-crise. Une évolution s’est cependant 
faite progressivement, de sorte qu’en 2014, les 
responsabilités du CdC ont été officiellement 
élargies pour couvrir notamment ces deux 
dernières dimensions, le CdC devenant ainsi 
Centre de Crise et de Soutien (CdCS).

Il est aujourd’hui en quelque sorte l’ « urgentiste » 
du ministère pour les situations de crises se 
passant à l’étranger. 

Reflet de cette extension des compétences, le 
CdCS se divise en plusieurs sous-directions :

• Anticipation et partenariat : prévoir, détecter 
les pays ou lieux où peuvent se produire des 
catastrophes/crises, tant sous l’aspect 
géopolitique qu’en raison de conditions 
naturelles (climatiques, géologiques, etc.), 
grâce à des études de probabilité sur les 
différentes régions du monde. Corollaire de 
l’anticipation, le partenariat, qui consiste 
notamment à identifier les entreprises 
françaises qui pourraient fournir des matériels 
ou une expertise adaptée pour venir en aide à 
un Etat faisant face à une crise. 

• Le cœur de métier du Centre de Crise et de 
Soutien est l’information préalable et l’aide 
immédiate à des compatriotes en difficulté à 
l’étranger. A cette fin, ont été développés des 
outils d’alerte ad hoc, comme les fiches-conseils 
aux voyageurs (FCV) qui recensent les 
précautions (sécurité, vaccinations, etc.) à 
prendre dans les pays de destination ou le 
logiciel Ariane, qui informe en temps réel le 
voyageur sur des événements se produisant 
dans le pays où il se trouve et lui donne des 
recommandations (éventuels endroits à éviter 
temporairement par exemple).
C’est également la gestion des crises. Une 

équipe aguerrie est capable de répondre en 
quelques heures à n’importe quelle crise où 
qu’elle se produise. Elle fonctionne en étroite 
coordination avec l’Ambassade de France 
locale, notamment avec la mise en place d’une 
réponse téléphonique qui permet de répondre 
aux nombreux appels qui sont adressés sur les 
numéros verts diffusés par voie de presse, et le 
cas échéant en coordination avec les autres 
services de l’Etat concernés. 
Cette cellule (« quart-veille ») est 
opérationnelle 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, 
365 jours par an.

• Action humanitaire : cette sous-direction 
traite de l’aide d’urgence, par exemple en cas 
d’épidémie, de famine ou de tremblement de 
terre, etc. Elle travaille en étroite coordination 
avec les ONG, les services spécialisés de l’Etat, 
etc.
• Aide à la restructuration et reconstruction 
d’un Etat (« stabilisation ») : elle se place dans 
le post-crise de court terme, en proposant 
et/ou finançant des actions destinées à 
contribuer, en particulier, à la restauration des 
services étatiques de base (santé, éducation, 
justice…)..

Pour remplir ces diverses missions, le Centre de 
Crise et de Soutien comprend quelque 
quatre-vingt collaborateurs. Son budget est de 
plusieurs millions d’euros. Son action a pour 
fondements la nécessité de doter la France des 
moyens de répondre dans l’urgence à des 
situations de crise/à des catastrophes, et 
l’attention croissante portée par l’Etat au suivi, 
dans la courte durée, de compatriotes qui en 
sont les victimes.

2- Pourquoi un « ambassadeur » traitant 
spécifiquement des catastrophes aériennes ?
Tout d’abord, sa mission se limite 
uniquement aux victimes françaises d’un 
accident aérien se produisant à l’étranger, et 
ne concerne donc pas les crashs sur le 
territoire français (quand bien même il y 
aurait eu des victimes françaises), dont la 
gestion relève de l’autorité préfectorale.
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En raison du lieu d’occurrence, un contact 
avec les autorités locales, donc étrangères, 
est obligatoire ; souveraines, ce sont elles 
qui détiennent les informations nécessaires 
et qui vont mener les enquêtes technique et 
judiciaire. Par définition, il s’agit d’un 
travail de contact qu’un diplomate exerce 
naturellement. Par ailleurs, le statut 
d’ambassadeur emporte inconsciemment 
une relation de respect, d’écoute et facilite 
les rapports, voire la négociation. 

Le Centre de Crise et de Soutien possède les 
équipes et la structure pour gérer 
immédiatement la catastrophe. Il revient 
ensuite (mais dans la pratique quasiment 
simultanément) à l’ambassadeur de veiller 
dans la durée à ce que les familles reçoivent 
toute l’assistance nécessaire, ainsi que les 
informations fiables et vérifiées qu’elles 
attendent. Il aide par exemple à faciliter 
l’ensemble des formalités administratives 
(notamment la production des jugements 
déclaratifs de décès). Il contribue à traiter 
toutes les demandes (qui ne sont pas 
forcément classiques…) formulées par les 
familles. Il aide au bon aboutissement des 
démarches nécessaires (prise en charge des 
déplacements, provisions financières, 
indemnisation des familles, etc.). Il exerce 
aussi un travail de relation et de dialogue 
(en collaboration étroite avec les diverses 
associations d’aide aux victimes). Enfin, il 
doit de faire preuve d’empathie, tout en se 
montrant à la fois le plus utile et le moins « 
encombrant » possible.

En résumé, l’Ambassadeur est le point de 
contact entre les familles et les diverses 
administrations, compagnies aériennes et 
d’assurance, autorités judiciaires, 
associations d’aide aux victimes concernées 
par la catastrophe, auprès desquelles il agit 
en qualité de facilitateur/intermédiaire... 
Auparavant, les crashs aériens étaient gérés 
au coup par coup. La fonction a été 
pérennisée en 2015 en raison de l’attention 
croissante accordée par l’Etat aux victimes 
d’accidents et de la nécessité d’un suivi et 
d’un accompagnement de leurs familles 

dans la durée.

Concrètement, l’ambassadeur entretient ces 
contacts directs avec les familles, soit par 
une présence physique auprès d’elles si cela 
est possible, sinon par téléphone. Le suivi se 
fait également par envoi de courriels, 
complété par des lettres régulières 
d’information, visant à partager des 
nouvelles utiles, fiables et vérifiées. 
L’ambassadeur sert aussi d’intermédiaire, si 
nécessaire, entre les familles et divers 
intervenants (ambassade/consulat de 
France, ambassades étrangères, Parquet, 
Bureau d’Enquête et d’Analyse, Institut de 
recherche criminelle de la gendarmerie 
nationale, etc.).

A titre d’illustration, l’ambassadeur traite 
actuellement du suivi de l’accident du vol 
MS 804 d’EgyptAir depuis son début (19 
mai 2016). Il continue d’être en contacts 
suivis également avec la famille ayant perdu 
plusieurs proches dans la disparation de 
l’avion de la Malaysian Airlines (MH 370, 8 
mars 2014) ; de même avec les familles des 
victimes du crash d’Air Algérie (AH 5017, 
24 juillet 2014). 

3-En conclusion, les bonnes pratiques 
Le point le plus important est le 
primo-contact avec les familles. Cela passe 
notamment par l’ouverture d’un centre 
d’accueil des familles (CAF), dont 
l’organisation doit être pensée bien en 
amont (formation des personnels appelés à 
y travailler, détermination, si possible, du 
lieu d’installation du CAF, etc.). Cet accueil 
doit se faire en effet de manière ordonnée, 
ce qui n’est pas toujours le cas. En ce sens, 
la définition d’un séquençage de l’accueil 
des familles est primordiale : recueil en tout 
premier de l’identité des proches, puis 
partage des informations dont la cellule 
dispose. 

Tout aussi important, il faut prévoir une 
assistance médico-psychologique, et 
délimiter un espace de repos et une salle de 

restauration, ainsi qu’un espace 
d’information sur les étapes ultérieures et 
les droits des familles (ce qui est cependant 
moins urgent dans la phase initiale). 
Egalement nécessaire, éviter tout 
envahissement par les médias, qui doivent 
être tenus à l’écart de façon à respecter la 
douleur des familles et leur droit à la 
protection de la vie privée.

L’anticipation de la création et du 
fonctionnement des cellules définies est 
donc essentielle. De par le caractère souvent 
difficile et extrême de ce genre de situation, 
il y a nécessité absolue de s’entrainer en 
amont. Cela passe par des exercices de 
simulation de catastrophes, avec « jeux de 
rôle ».

Une autre difficulté à gérer, et donc à 
anticiper, quand la catastrophe se passe à 
l’étranger, est que les intervenants 
nationaux (compagnie aérienne, 
ambassadeur chargé du suivi des 
catastrophes aériennes, etc.) sont tributaires 
des informations données par l’Etat 
d’occurrence, qui ne les partage pas 
forcément spontanément. Or les familles 
sont en attente d’informations immédiates 
et fiables… 

La communication revêt en tout état de 
cause une importance majeure, en veillant, 
le cas échéant, à tenir compte des 
différences de culture/d’origine selon les 
familles des victimes (question de la langue 
notamment). Plus la communication est 
transparente, régulière, empathique, 
informative (tout particulièrement sur les 
mesures d’aide/d’accompagnement prises), 
meilleure va rester l’image de la compagnie 
aérienne. Des gestes sur la facilitation des 
déplacements pour les familles concernées 
ou toute autre considération marquant une 
attention particulière envers les familles 
sont d’utiles moyens complémentaires pour 
ce faire. Un dernier élément important à 
prendre en considération est de contribuer 
activement à organiser le rapide retour des 
corps, qui est à la charge des compagnies.
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D’après le site France Diplomatie, le rôle de 
l’ambassadeur chargé du suivi des 
catastrophes aériennes est « de maintenir, 
en cas de catastrophe aérienne majeure se 
produisant à l’étranger et impliquant des 
ressortissants français, un contact régulier 
avec les familles et proches des victimes, une 
fois passée la phase aiguë du drame ». 

“Le plus important, c’est de ne pas 
rater le primo-contact avec les 
familles.  ”
Cette mission consiste principalement « à 
veiller à ce que les familles reçoivent toute l’assistance 

nécessaire, en leur facilitant l’accès à une information 
vérifiée afin de répondre à leurs attentes et 
interrogations (par exemple quant à la 
progression de l’enquête technique, des 
opérations de relevage et d’identification des 
corps des victimes…) et en les aidant à préparer et 
à accomplir l’ensemble des démarches administratives 
nécessaires (relatives à l’indemnisation, à leur 
prise en charge, etc.) ».
Concrètement, cette fonction a pour raison 
d’être l’attention croissante portée à 
l’accompagnement des familles et proches des 
victimes dans la durée.

1-Historique 
Il faut revenir à l’origine du Centre de Crise 

(CdC) du ministère des Affaires Etrangères, 
créé en 2008 par Bernard Kouchner. Ce 
service avait alors essentiellement pour objectif  
de répondre dans l’urgence, aux crises 
humanitaires à l’étranger (guerres, famines, 
tremblements de terre, catastrophes 
naturelles…). Le suivi des victimes françaises 
de drames se produisant à l’étranger n’en 
relevait pas vraiment, non plus que 
l’anticipation des crises et le traitement de 
l’après-crise. Une évolution s’est cependant 
faite progressivement, de sorte qu’en 2014, les 
responsabilités du CdC ont été officiellement 
élargies pour couvrir notamment ces deux 
dernières dimensions, le CdC devenant ainsi 
Centre de Crise et de Soutien (CdCS).

Il est aujourd’hui en quelque sorte l’ « urgentiste » 
du ministère pour les situations de crises se 
passant à l’étranger. 

Reflet de cette extension des compétences, le 
CdCS se divise en plusieurs sous-directions :

• Anticipation et partenariat : prévoir, détecter 
les pays ou lieux où peuvent se produire des 
catastrophes/crises, tant sous l’aspect 
géopolitique qu’en raison de conditions 
naturelles (climatiques, géologiques, etc.), 
grâce à des études de probabilité sur les 
différentes régions du monde. Corollaire de 
l’anticipation, le partenariat, qui consiste 
notamment à identifier les entreprises 
françaises qui pourraient fournir des matériels 
ou une expertise adaptée pour venir en aide à 
un Etat faisant face à une crise. 

• Le cœur de métier du Centre de Crise et de 
Soutien est l’information préalable et l’aide 
immédiate à des compatriotes en difficulté à 
l’étranger. A cette fin, ont été développés des 
outils d’alerte ad hoc, comme les fiches-conseils 
aux voyageurs (FCV) qui recensent les 
précautions (sécurité, vaccinations, etc.) à 
prendre dans les pays de destination ou le 
logiciel Ariane, qui informe en temps réel le 
voyageur sur des événements se produisant 
dans le pays où il se trouve et lui donne des 
recommandations (éventuels endroits à éviter 
temporairement par exemple).
C’est également la gestion des crises. Une 

équipe aguerrie est capable de répondre en 
quelques heures à n’importe quelle crise où 
qu’elle se produise. Elle fonctionne en étroite 
coordination avec l’Ambassade de France 
locale, notamment avec la mise en place d’une 
réponse téléphonique qui permet de répondre 
aux nombreux appels qui sont adressés sur les 
numéros verts diffusés par voie de presse, et le 
cas échéant en coordination avec les autres 
services de l’Etat concernés. 
Cette cellule (« quart-veille ») est 
opérationnelle 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, 
365 jours par an.

• Action humanitaire : cette sous-direction 
traite de l’aide d’urgence, par exemple en cas 
d’épidémie, de famine ou de tremblement de 
terre, etc. Elle travaille en étroite coordination 
avec les ONG, les services spécialisés de l’Etat, 
etc.
• Aide à la restructuration et reconstruction 
d’un Etat (« stabilisation ») : elle se place dans 
le post-crise de court terme, en proposant 
et/ou finançant des actions destinées à 
contribuer, en particulier, à la restauration des 
services étatiques de base (santé, éducation, 
justice…)..

Pour remplir ces diverses missions, le Centre de 
Crise et de Soutien comprend quelque 
quatre-vingt collaborateurs. Son budget est de 
plusieurs millions d’euros. Son action a pour 
fondements la nécessité de doter la France des 
moyens de répondre dans l’urgence à des 
situations de crise/à des catastrophes, et 
l’attention croissante portée par l’Etat au suivi, 
dans la courte durée, de compatriotes qui en 
sont les victimes.

2- Pourquoi un « ambassadeur » traitant 
spécifiquement des catastrophes aériennes ?
Tout d’abord, sa mission se limite 
uniquement aux victimes françaises d’un 
accident aérien se produisant à l’étranger, et 
ne concerne donc pas les crashs sur le 
territoire français (quand bien même il y 
aurait eu des victimes françaises), dont la 
gestion relève de l’autorité préfectorale.

En raison du lieu d’occurrence, un contact 
avec les autorités locales, donc étrangères, 
est obligatoire ; souveraines, ce sont elles 
qui détiennent les informations nécessaires 
et qui vont mener les enquêtes technique et 
judiciaire. Par définition, il s’agit d’un 
travail de contact qu’un diplomate exerce 
naturellement. Par ailleurs, le statut 
d’ambassadeur emporte inconsciemment 
une relation de respect, d’écoute et facilite 
les rapports, voire la négociation. 

Le Centre de Crise et de Soutien possède les 
équipes et la structure pour gérer 
immédiatement la catastrophe. Il revient 
ensuite (mais dans la pratique quasiment 
simultanément) à l’ambassadeur de veiller 
dans la durée à ce que les familles reçoivent 
toute l’assistance nécessaire, ainsi que les 
informations fiables et vérifiées qu’elles 
attendent. Il aide par exemple à faciliter 
l’ensemble des formalités administratives 
(notamment la production des jugements 
déclaratifs de décès). Il contribue à traiter 
toutes les demandes (qui ne sont pas 
forcément classiques…) formulées par les 
familles. Il aide au bon aboutissement des 
démarches nécessaires (prise en charge des 
déplacements, provisions financières, 
indemnisation des familles, etc.). Il exerce 
aussi un travail de relation et de dialogue 
(en collaboration étroite avec les diverses 
associations d’aide aux victimes). Enfin, il 
doit de faire preuve d’empathie, tout en se 
montrant à la fois le plus utile et le moins « 
encombrant » possible.

En résumé, l’Ambassadeur est le point de 
contact entre les familles et les diverses 
administrations, compagnies aériennes et 
d’assurance, autorités judiciaires, 
associations d’aide aux victimes concernées 
par la catastrophe, auprès desquelles il agit 
en qualité de facilitateur/intermédiaire... 
Auparavant, les crashs aériens étaient gérés 
au coup par coup. La fonction a été 
pérennisée en 2015 en raison de l’attention 
croissante accordée par l’Etat aux victimes 
d’accidents et de la nécessité d’un suivi et 
d’un accompagnement de leurs familles 

dans la durée.

Concrètement, l’ambassadeur entretient ces 
contacts directs avec les familles, soit par 
une présence physique auprès d’elles si cela 
est possible, sinon par téléphone. Le suivi se 
fait également par envoi de courriels, 
complété par des lettres régulières 
d’information, visant à partager des 
nouvelles utiles, fiables et vérifiées. 
L’ambassadeur sert aussi d’intermédiaire, si 
nécessaire, entre les familles et divers 
intervenants (ambassade/consulat de 
France, ambassades étrangères, Parquet, 
Bureau d’Enquête et d’Analyse, Institut de 
recherche criminelle de la gendarmerie 
nationale, etc.).

A titre d’illustration, l’ambassadeur traite 
actuellement du suivi de l’accident du vol 
MS 804 d’EgyptAir depuis son début (19 
mai 2016). Il continue d’être en contacts 
suivis également avec la famille ayant perdu 
plusieurs proches dans la disparation de 
l’avion de la Malaysian Airlines (MH 370, 8 
mars 2014) ; de même avec les familles des 
victimes du crash d’Air Algérie (AH 5017, 
24 juillet 2014). 

3-En conclusion, les bonnes pratiques 
Le point le plus important est le 
primo-contact avec les familles. Cela passe 
notamment par l’ouverture d’un centre 
d’accueil des familles (CAF), dont 
l’organisation doit être pensée bien en 
amont (formation des personnels appelés à 
y travailler, détermination, si possible, du 
lieu d’installation du CAF, etc.). Cet accueil 
doit se faire en effet de manière ordonnée, 
ce qui n’est pas toujours le cas. En ce sens, 
la définition d’un séquençage de l’accueil 
des familles est primordiale : recueil en tout 
premier de l’identité des proches, puis 
partage des informations dont la cellule 
dispose. 

Tout aussi important, il faut prévoir une 
assistance médico-psychologique, et 
délimiter un espace de repos et une salle de 

restauration, ainsi qu’un espace 
d’information sur les étapes ultérieures et 
les droits des familles (ce qui est cependant 
moins urgent dans la phase initiale). 
Egalement nécessaire, éviter tout 
envahissement par les médias, qui doivent 
être tenus à l’écart de façon à respecter la 
douleur des familles et leur droit à la 
protection de la vie privée.

L’anticipation de la création et du 
fonctionnement des cellules définies est 
donc essentielle. De par le caractère souvent 
difficile et extrême de ce genre de situation, 
il y a nécessité absolue de s’entrainer en 
amont. Cela passe par des exercices de 
simulation de catastrophes, avec « jeux de 
rôle ».

Une autre difficulté à gérer, et donc à 
anticiper, quand la catastrophe se passe à 
l’étranger, est que les intervenants 
nationaux (compagnie aérienne, 
ambassadeur chargé du suivi des 
catastrophes aériennes, etc.) sont tributaires 
des informations données par l’Etat 
d’occurrence, qui ne les partage pas 
forcément spontanément. Or les familles 
sont en attente d’informations immédiates 
et fiables… 

La communication revêt en tout état de 
cause une importance majeure, en veillant, 
le cas échéant, à tenir compte des 
différences de culture/d’origine selon les 
familles des victimes (question de la langue 
notamment). Plus la communication est 
transparente, régulière, empathique, 
informative (tout particulièrement sur les 
mesures d’aide/d’accompagnement prises), 
meilleure va rester l’image de la compagnie 
aérienne. Des gestes sur la facilitation des 
déplacements pour les familles concernées 
ou toute autre considération marquant une 
attention particulière envers les familles 
sont d’utiles moyens complémentaires pour 
ce faire. Un dernier élément important à 
prendre en considération est de contribuer 
activement à organiser le rapide retour des 
corps, qui est à la charge des compagnies.
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D’après le site France Diplomatie, le rôle de 
l’ambassadeur chargé du suivi des 
catastrophes aériennes est « de maintenir, 
en cas de catastrophe aérienne majeure se 
produisant à l’étranger et impliquant des 
ressortissants français, un contact régulier 
avec les familles et proches des victimes, une 
fois passée la phase aiguë du drame ». 

“Le plus important, c’est de ne pas 
rater le primo-contact avec les 
familles.  ”
Cette mission consiste principalement « à 
veiller à ce que les familles reçoivent toute l’assistance 

nécessaire, en leur facilitant l’accès à une information 
vérifiée afin de répondre à leurs attentes et 
interrogations (par exemple quant à la 
progression de l’enquête technique, des 
opérations de relevage et d’identification des 
corps des victimes…) et en les aidant à préparer et 
à accomplir l’ensemble des démarches administratives 
nécessaires (relatives à l’indemnisation, à leur 
prise en charge, etc.) ».
Concrètement, cette fonction a pour raison 
d’être l’attention croissante portée à 
l’accompagnement des familles et proches des 
victimes dans la durée.

1-Historique 
Il faut revenir à l’origine du Centre de Crise 

(CdC) du ministère des Affaires Etrangères, 
créé en 2008 par Bernard Kouchner. Ce 
service avait alors essentiellement pour objectif  
de répondre dans l’urgence, aux crises 
humanitaires à l’étranger (guerres, famines, 
tremblements de terre, catastrophes 
naturelles…). Le suivi des victimes françaises 
de drames se produisant à l’étranger n’en 
relevait pas vraiment, non plus que 
l’anticipation des crises et le traitement de 
l’après-crise. Une évolution s’est cependant 
faite progressivement, de sorte qu’en 2014, les 
responsabilités du CdC ont été officiellement 
élargies pour couvrir notamment ces deux 
dernières dimensions, le CdC devenant ainsi 
Centre de Crise et de Soutien (CdCS).

Il est aujourd’hui en quelque sorte l’ « urgentiste » 
du ministère pour les situations de crises se 
passant à l’étranger. 

Reflet de cette extension des compétences, le 
CdCS se divise en plusieurs sous-directions :

• Anticipation et partenariat : prévoir, détecter 
les pays ou lieux où peuvent se produire des 
catastrophes/crises, tant sous l’aspect 
géopolitique qu’en raison de conditions 
naturelles (climatiques, géologiques, etc.), 
grâce à des études de probabilité sur les 
différentes régions du monde. Corollaire de 
l’anticipation, le partenariat, qui consiste 
notamment à identifier les entreprises 
françaises qui pourraient fournir des matériels 
ou une expertise adaptée pour venir en aide à 
un Etat faisant face à une crise. 

• Le cœur de métier du Centre de Crise et de 
Soutien est l’information préalable et l’aide 
immédiate à des compatriotes en difficulté à 
l’étranger. A cette fin, ont été développés des 
outils d’alerte ad hoc, comme les fiches-conseils 
aux voyageurs (FCV) qui recensent les 
précautions (sécurité, vaccinations, etc.) à 
prendre dans les pays de destination ou le 
logiciel Ariane, qui informe en temps réel le 
voyageur sur des événements se produisant 
dans le pays où il se trouve et lui donne des 
recommandations (éventuels endroits à éviter 
temporairement par exemple).
C’est également la gestion des crises. Une 

équipe aguerrie est capable de répondre en 
quelques heures à n’importe quelle crise où 
qu’elle se produise. Elle fonctionne en étroite 
coordination avec l’Ambassade de France 
locale, notamment avec la mise en place d’une 
réponse téléphonique qui permet de répondre 
aux nombreux appels qui sont adressés sur les 
numéros verts diffusés par voie de presse, et le 
cas échéant en coordination avec les autres 
services de l’Etat concernés. 
Cette cellule (« quart-veille ») est 
opérationnelle 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, 
365 jours par an.

• Action humanitaire : cette sous-direction 
traite de l’aide d’urgence, par exemple en cas 
d’épidémie, de famine ou de tremblement de 
terre, etc. Elle travaille en étroite coordination 
avec les ONG, les services spécialisés de l’Etat, 
etc.
• Aide à la restructuration et reconstruction 
d’un Etat (« stabilisation ») : elle se place dans 
le post-crise de court terme, en proposant 
et/ou finançant des actions destinées à 
contribuer, en particulier, à la restauration des 
services étatiques de base (santé, éducation, 
justice…)..

Pour remplir ces diverses missions, le Centre de 
Crise et de Soutien comprend quelque 
quatre-vingt collaborateurs. Son budget est de 
plusieurs millions d’euros. Son action a pour 
fondements la nécessité de doter la France des 
moyens de répondre dans l’urgence à des 
situations de crise/à des catastrophes, et 
l’attention croissante portée par l’Etat au suivi, 
dans la courte durée, de compatriotes qui en 
sont les victimes.

2- Pourquoi un « ambassadeur » traitant 
spécifiquement des catastrophes aériennes ?
Tout d’abord, sa mission se limite 
uniquement aux victimes françaises d’un 
accident aérien se produisant à l’étranger, et 
ne concerne donc pas les crashs sur le 
territoire français (quand bien même il y 
aurait eu des victimes françaises), dont la 
gestion relève de l’autorité préfectorale.

En raison du lieu d’occurrence, un contact 
avec les autorités locales, donc étrangères, 
est obligatoire ; souveraines, ce sont elles 
qui détiennent les informations nécessaires 
et qui vont mener les enquêtes technique et 
judiciaire. Par définition, il s’agit d’un 
travail de contact qu’un diplomate exerce 
naturellement. Par ailleurs, le statut 
d’ambassadeur emporte inconsciemment 
une relation de respect, d’écoute et facilite 
les rapports, voire la négociation. 

Le Centre de Crise et de Soutien possède les 
équipes et la structure pour gérer 
immédiatement la catastrophe. Il revient 
ensuite (mais dans la pratique quasiment 
simultanément) à l’ambassadeur de veiller 
dans la durée à ce que les familles reçoivent 
toute l’assistance nécessaire, ainsi que les 
informations fiables et vérifiées qu’elles 
attendent. Il aide par exemple à faciliter 
l’ensemble des formalités administratives 
(notamment la production des jugements 
déclaratifs de décès). Il contribue à traiter 
toutes les demandes (qui ne sont pas 
forcément classiques…) formulées par les 
familles. Il aide au bon aboutissement des 
démarches nécessaires (prise en charge des 
déplacements, provisions financières, 
indemnisation des familles, etc.). Il exerce 
aussi un travail de relation et de dialogue 
(en collaboration étroite avec les diverses 
associations d’aide aux victimes). Enfin, il 
doit de faire preuve d’empathie, tout en se 
montrant à la fois le plus utile et le moins « 
encombrant » possible.

En résumé, l’Ambassadeur est le point de 
contact entre les familles et les diverses 
administrations, compagnies aériennes et 
d’assurance, autorités judiciaires, 
associations d’aide aux victimes concernées 
par la catastrophe, auprès desquelles il agit 
en qualité de facilitateur/intermédiaire... 
Auparavant, les crashs aériens étaient gérés 
au coup par coup. La fonction a été 
pérennisée en 2015 en raison de l’attention 
croissante accordée par l’Etat aux victimes 
d’accidents et de la nécessité d’un suivi et 
d’un accompagnement de leurs familles 

dans la durée.

Concrètement, l’ambassadeur entretient ces 
contacts directs avec les familles, soit par 
une présence physique auprès d’elles si cela 
est possible, sinon par téléphone. Le suivi se 
fait également par envoi de courriels, 
complété par des lettres régulières 
d’information, visant à partager des 
nouvelles utiles, fiables et vérifiées. 
L’ambassadeur sert aussi d’intermédiaire, si 
nécessaire, entre les familles et divers 
intervenants (ambassade/consulat de 
France, ambassades étrangères, Parquet, 
Bureau d’Enquête et d’Analyse, Institut de 
recherche criminelle de la gendarmerie 
nationale, etc.).

A titre d’illustration, l’ambassadeur traite 
actuellement du suivi de l’accident du vol 
MS 804 d’EgyptAir depuis son début (19 
mai 2016). Il continue d’être en contacts 
suivis également avec la famille ayant perdu 
plusieurs proches dans la disparation de 
l’avion de la Malaysian Airlines (MH 370, 8 
mars 2014) ; de même avec les familles des 
victimes du crash d’Air Algérie (AH 5017, 
24 juillet 2014). 

3-En conclusion, les bonnes pratiques 
Le point le plus important est le 
primo-contact avec les familles. Cela passe 
notamment par l’ouverture d’un centre 
d’accueil des familles (CAF), dont 
l’organisation doit être pensée bien en 
amont (formation des personnels appelés à 
y travailler, détermination, si possible, du 
lieu d’installation du CAF, etc.). Cet accueil 
doit se faire en effet de manière ordonnée, 
ce qui n’est pas toujours le cas. En ce sens, 
la définition d’un séquençage de l’accueil 
des familles est primordiale : recueil en tout 
premier de l’identité des proches, puis 
partage des informations dont la cellule 
dispose. 

Tout aussi important, il faut prévoir une 
assistance médico-psychologique, et 
délimiter un espace de repos et une salle de 

restauration, ainsi qu’un espace 
d’information sur les étapes ultérieures et 
les droits des familles (ce qui est cependant 
moins urgent dans la phase initiale). 
Egalement nécessaire, éviter tout 
envahissement par les médias, qui doivent 
être tenus à l’écart de façon à respecter la 
douleur des familles et leur droit à la 
protection de la vie privée.

L’anticipation de la création et du 
fonctionnement des cellules définies est 
donc essentielle. De par le caractère souvent 
difficile et extrême de ce genre de situation, 
il y a nécessité absolue de s’entrainer en 
amont. Cela passe par des exercices de 
simulation de catastrophes, avec « jeux de 
rôle ».

Une autre difficulté à gérer, et donc à 
anticiper, quand la catastrophe se passe à 
l’étranger, est que les intervenants 
nationaux (compagnie aérienne, 
ambassadeur chargé du suivi des 
catastrophes aériennes, etc.) sont tributaires 
des informations données par l’Etat 
d’occurrence, qui ne les partage pas 
forcément spontanément. Or les familles 
sont en attente d’informations immédiates 
et fiables… 

La communication revêt en tout état de 
cause une importance majeure, en veillant, 
le cas échéant, à tenir compte des 
différences de culture/d’origine selon les 
familles des victimes (question de la langue 
notamment). Plus la communication est 
transparente, régulière, empathique, 
informative (tout particulièrement sur les 
mesures d’aide/d’accompagnement prises), 
meilleure va rester l’image de la compagnie 
aérienne. Des gestes sur la facilitation des 
déplacements pour les familles concernées 
ou toute autre considération marquant une 
attention particulière envers les familles 
sont d’utiles moyens complémentaires pour 
ce faire. Un dernier élément important à 
prendre en considération est de contribuer 
activement à organiser le rapide retour des 
corps, qui est à la charge des compagnies.
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Stéphane Gicquel

La FENVAC
La FENVAC est une association de victimes 
créée en 1994 par des victimes pour des 
victimes, administrée uniquement par des 
victimes d’accidents collectifs. Depuis 2011, les 
victimes d’attentats sont incluses. L’association 
FENVAC présente une organisation unique en 
Europe et dans le monde en ce qui concerne 
l’assistance aux victimes. 

Elle jouit d’une identité forte et d’une grande 
culture institutionnelle du fait de conventions 
signées avec le ministère de la Justice et le 
ministère des affaires étrangères. Elle est 
spécialisée dans la défense des victimes, et agit 
comme un lobby dans l’intérêt des victimes 
avec l’objectif  de standards minimums 
garantis. 

La FENVAC fait également de la prévention et 

du travail de mémoire.

Sa politique respecte la gratuité et la 
confidentialité. Bien qu’une partie de son 
financement soit assurée par les pouvoirs 
publics et des entreprises, la FENVAC 
revendique son indépendance et sa liberté de 
parole et d’action. 

Elle aide à la création d’associations de 
victimes, ce qui est indispensable en cas de 
catastrophes responsables de plusieurs morts, 
car il faut parler d’une seule et même voix. 
L’idée sous-jacente derrière la création d’une 
association de victimes est d’organiser la parole 
des victimes en faisant circuler l’information et 
en apprenant à réfléchir ensemble.

La gestion du post-immédiat 
Lorsque survient une catastrophe ou un 

Assistance aux victimes et à leurs proches

Présenté par Stéphane Gicquel, ancien secrétaire général de la FENVAC

Diplômé de l’Institut d’Etudes Politiques de Bordeaux et titulaire d’un 3ème cycle en droit, Stéphane 
GICQUEL a été secrétaire général de la Fédération nationale des victimes d’attentats et d’accidents 
collectifs (FENVAC) de 2008 à fin 2017, après avoir travaillé dans le secteur bancaire. Au jour le jour, 
il a été le contact direct avec les associations de victimes et il a organisé l’accompagnement des victimes 
par les équipes de la Fédération. Il a été également le représentant au quotidien de la Fédération auprès 
de l’ensemble de ses interlocuteurs, publics et privés. Enfin il a assuré le suivi d’une cinquantaine de 
procédures judiciaires au pénal.

attentat, les représentants de la FENVAC sont 
immédiatement mobilisés par les pouvoirs 
publics pour intégrer les dispositifs de crise 
(ministère, préfectures, aéroports) afin d’être 
présents au moment de l’accueil des victimes. 

Tout se joue dans les premiers instants. Un 
comportement inapproprié, une parole 
maladroite peuvent constituer autant de points 
de cristallisation et de ressentiment qui 
pourront perdurer des années. Bien souvent on 
ne pourra jamais totalement rattraper ce qui a 
été mal fait, d’autant plus que la très grande 
médiatisation se rattachant à une catastrophe a 
un effet loupe incontestable. 

Dans un dispositif  d’accueil des victimes où 
vont coexister un très grand nombre d’acteurs, 
le premier impératif  est d’avoir un pilotage 
clairement identifié et assumé par une des 
entités présentes. Lors de tout flottement dans 
l’organisation, la prise de décision perçue par 
les familles, va forcément susciter des tensions. 

Ce pilotage implique aussi d’assurer une prise 
de parole régulière avec des informations 
claires et fiables. L’absence d’informations ne 
doit pas conduire au silence. Elle constitue en 
soi une information à transmettre dans une 
approche pédagogique et transparente. Il faut 
savoir expliquer pourquoi l’obtention 
d’informations est à ce stade impossible ou 
difficile et il faut prendre l’engagement de 
points réguliers. Informer des victimes 
implique aussi de savoir les écouter dans leur 
questionnement, angoisse et colère. La 
FENVAC est pour cela un médiateur reconnu 
par les pouvoirs publics et légitime aux yeux 
des victimes. 

Concernant la question du soutien 
psychologique, il convient de ne pas se 
méprendre sur son efficacité et sa finalité. Dans 
ce temps de l’urgence d’ailleurs, il conviendrait 
plus de parler de soin psychologique. Il s’agit 
d’intervenir auprès des personnes qui vont 
avoir des manifestations physiques fortes de 
leur détresse et de leur angoisse. Nous ne 
sommes donc pas dans le cadre d’une solution 
« miracle » qui se suffirait à elle-même. La 
douleur n’est pas une maladie. Il ne s’agit pas 

pour les acteurs impliqués, et notamment la 
compagnie, de se décharger de toute action en 
recourant aux services de psychiatres et 
psychologues. Dans un très grand nombre de 
cas, le besoin premier des proches et des 
victimes est de se retrouver et donc le premier 
soutien est intra-familial. 

De façon générale, dans les premières heures, il 
faut rassurer et sécuriser en faisant déjà état du 
fait que l’aide et la présence seront maintenues 
au-delà du temps de l’urgence.
Plus que d’aide aux victimes à ce stade, on 
parlera d’abord de bienveillance et de 
bientraitance en ayant le souci du détail à 
même de faciliter les premières démarches des 
familles (trouver un hôtel, organisation des 
déplacements, préparation des obsèques etc. 
…) 

Nous sommes clairement dans les ressorts de ce 
qui peut contribuer à une relation de confiance 
avec les familles de victimes. 

A la fin de ce temps de l’urgence (3/4 jours), le 
ministère de la Justice adresse les coordonnées 
des victimes et des familles de victimes à la 
FENVAC. Charge à elle alors de contacter 
individuellement chaque victime pour lui 
proposer un accompagnement et lui donner les 
premières informations. 

“Tout se joue dans les premiers 
instants. Il faut rassurer et sécuriser 
en s’inscrivant dans une temporalité. 
Les compagnies doivent avoir la 
visibilité d’un investissement 
personnel et un comportement 
adapté (empathie, disponibilité, 
responsabilité, bonne volonté) dans la 
gestion de ce drame, sinon ce sera vu 
comme une indifférence. ”
Les attentes des victimes  
Il n’y a bien évidemment pas de typologie 
unique de la victime. Le spectre des réactions 
face à la catastrophe est en réalité très large 
allant de la résignation à la colère. Il ne faut pas 
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négliger non plus les spécificités culturelles qui 
vont rendre d’autant plus complexe la gestion 
d’un crash aérien impliquant un grand nombre 
de nationalités différentes (plus de trente pour 
le crash du Rio-Paris). 

Un crash aérien comme toute catastrophe est 
un évènement soudain, violent, destructeur 
(avec une problématique spécifique qui est celle 
de l’identification des victimes) et surtout 
forcément profondément injuste. 

Les victimes ont un fort besoin de 
reconnaissance et de sentir que leur vécu et 
leur ressenti sont pleinement et sérieusement 
pris en considération. Cela sera d’autant plus 
vrai que l’évènement aura une résonnance 
publique, politique et médiatique, forte. Il y a 
une tendance très nette qui est celle de 
l’intervention croissante des plus hauts 
responsables politiques, à l’image de 
l’implication importante de François 
HOLLANDE suite aux crashs d’Air Algérie et 
d’Egyptair. 

Très concrètement, la perte d’un proche peut 
avoir des conséquences matérielles très 
importantes et bien entendu la question de 
l’indemnisation se pose très directement et très 
rapidement.

Enfin, les victimes manifestent un besoin de 
vérité et de justice. Cette demande n’est pas 
seulement liée à la recherche de coupables à 
tout prix. C’est aussi et surtout pour le plus 
grand nombre que toutes les conséquences 
soient tirées de la connaissance des 
circonstances de la catastrophe pour que « plus 
jamais » elle ne se reproduise.

Répondre à ces attentes 
Pour une compagnie aérienne, il est essentiel 
d’avoir des relations avec les victimes. Le 
dialogue avec les familles est capital. Il est 
important dans ce type de drame d’apprendre 
à parler, et parfois à apprendre à se taire et 
aussi à dire non. 

Ce dialogue avec les victimes sera d’autant plus 
facilité si elles créent une association ad hoc 
spécifique à l’accident. C’est une des missions 

de la FENVAC d’aider les victimes à 
s’organiser en association. Systématiquement 
dorénavant des associations se créent. Il est 
impératif  que la compagnie aérienne 
reconnaisse une telle association comme 
interlocuteur et qu’elle l’associe dans ses 
actions, notamment sur le plan mémoriel. 
Un ancien PDG d’une grande compagnie a dit 
un jour aux victimes d’un crash : « on va 
s’engueuler, mais on continuera toujours à se parler ». 
Cette attitude nous semble incontestablement 
la bonne et il ne faut pas avoir peur de la 
confrontation. 

Les compagnies doivent avoir la visibilité d’un 
investissement personnel et un comportement 
adapté (empathie, disponibilité, responsabilité, 
bonne volonté) dans la gestion de ce drame, 
sinon ce sera vu comme une indifférence. Une 
bonne pratique consiste à ce que le Comex 
désigne un interlocuteur dédié des victimes au 
sein de la société. 

Certaines compagnies font le choix 
d’externaliser l’assistance aux familles de 
victimes à des sociétés externes spécialisées 
dans la gestion de crise. Ce choix ne nous 
parait pas le meilleur car forcément il se fait au 
détriment d’un investissement humain porteur 
de sens pour les victimes. Même pour les 
compagnies de petite taille, il faut privilégier 
une gestion interne et en tout cas la FENVAC 
est toujours disponible pour apporter son 
concours. 

Si la recherche de la vérité et de responsabilités 
relève de la Justice, la compagnie aérienne doit 
contribuer loyalement à la conduite des 
enquêtes. En tout cas cette phase judiciaire ne 
doit pas faire écran entre la compagnie et les 
victimes et il convient de bien séquencer ce qui 
relève de l’accompagnement des victimes. De 
plus, dans notre système pénal, contrairement 
à ce qui est parfois dit abusivement, ce ne sont 
pas les victimes qui ont la possibilité de faire 
mettre en examen ou de renvoyer devant le 
tribunal une personne physique ou morale. 
Enfin, il est impératif  que les acteurs de 
l’aérien prennent conscience de la nécessité de 
montrer aux familles ce qui a pu changer suite 
à un crash, les enseignements tirés.

Conclusion
Au-delà des mots, les familles attendent des 
actes. La compagnie aérienne doit avoir une 
réflexion sur les actions qu’elle entend mener 
et ainsi définir en transparence son cadre 
d’intervention. Toujours avec humilité et l’idée 
qu’il ne s’agit pas d’annihiler des douleurs qui 
sont intimes mais simplement de faciliter le 
quotidien des victimes. 
Suite à une catastrophe tel qu’un crash aérien, 
il s’agit en fait de contribuer à construire une 
réponse globale qui doit s’inscrire dans la 
durée. 
Le rôle de la FENVAC, forte de son expérience 
de 23 ans et de 25 crashs aériens, est là comme 
facilitateur pour au final favoriser l’efficacité de 
réponses résilientes. 
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La FENVAC
La FENVAC est une association de victimes 
créée en 1994 par des victimes pour des 
victimes, administrée uniquement par des 
victimes d’accidents collectifs. Depuis 2011, les 
victimes d’attentats sont incluses. L’association 
FENVAC présente une organisation unique en 
Europe et dans le monde en ce qui concerne 
l’assistance aux victimes. 

Elle jouit d’une identité forte et d’une grande 
culture institutionnelle du fait de conventions 
signées avec le ministère de la Justice et le 
ministère des affaires étrangères. Elle est 
spécialisée dans la défense des victimes, et agit 
comme un lobby dans l’intérêt des victimes 
avec l’objectif  de standards minimums 
garantis. 

La FENVAC fait également de la prévention et 

du travail de mémoire.

Sa politique respecte la gratuité et la 
confidentialité. Bien qu’une partie de son 
financement soit assurée par les pouvoirs 
publics et des entreprises, la FENVAC 
revendique son indépendance et sa liberté de 
parole et d’action. 

Elle aide à la création d’associations de 
victimes, ce qui est indispensable en cas de 
catastrophes responsables de plusieurs morts, 
car il faut parler d’une seule et même voix. 
L’idée sous-jacente derrière la création d’une 
association de victimes est d’organiser la parole 
des victimes en faisant circuler l’information et 
en apprenant à réfléchir ensemble.

La gestion du post-immédiat 
Lorsque survient une catastrophe ou un 

attentat, les représentants de la FENVAC sont 
immédiatement mobilisés par les pouvoirs 
publics pour intégrer les dispositifs de crise 
(ministère, préfectures, aéroports) afin d’être 
présents au moment de l’accueil des victimes. 

Tout se joue dans les premiers instants. Un 
comportement inapproprié, une parole 
maladroite peuvent constituer autant de points 
de cristallisation et de ressentiment qui 
pourront perdurer des années. Bien souvent on 
ne pourra jamais totalement rattraper ce qui a 
été mal fait, d’autant plus que la très grande 
médiatisation se rattachant à une catastrophe a 
un effet loupe incontestable. 

Dans un dispositif  d’accueil des victimes où 
vont coexister un très grand nombre d’acteurs, 
le premier impératif  est d’avoir un pilotage 
clairement identifié et assumé par une des 
entités présentes. Lors de tout flottement dans 
l’organisation, la prise de décision perçue par 
les familles, va forcément susciter des tensions. 

Ce pilotage implique aussi d’assurer une prise 
de parole régulière avec des informations 
claires et fiables. L’absence d’informations ne 
doit pas conduire au silence. Elle constitue en 
soi une information à transmettre dans une 
approche pédagogique et transparente. Il faut 
savoir expliquer pourquoi l’obtention 
d’informations est à ce stade impossible ou 
difficile et il faut prendre l’engagement de 
points réguliers. Informer des victimes 
implique aussi de savoir les écouter dans leur 
questionnement, angoisse et colère. La 
FENVAC est pour cela un médiateur reconnu 
par les pouvoirs publics et légitime aux yeux 
des victimes. 

Concernant la question du soutien 
psychologique, il convient de ne pas se 
méprendre sur son efficacité et sa finalité. Dans 
ce temps de l’urgence d’ailleurs, il conviendrait 
plus de parler de soin psychologique. Il s’agit 
d’intervenir auprès des personnes qui vont 
avoir des manifestations physiques fortes de 
leur détresse et de leur angoisse. Nous ne 
sommes donc pas dans le cadre d’une solution 
« miracle » qui se suffirait à elle-même. La 
douleur n’est pas une maladie. Il ne s’agit pas 

pour les acteurs impliqués, et notamment la 
compagnie, de se décharger de toute action en 
recourant aux services de psychiatres et 
psychologues. Dans un très grand nombre de 
cas, le besoin premier des proches et des 
victimes est de se retrouver et donc le premier 
soutien est intra-familial. 

De façon générale, dans les premières heures, il 
faut rassurer et sécuriser en faisant déjà état du 
fait que l’aide et la présence seront maintenues 
au-delà du temps de l’urgence.
Plus que d’aide aux victimes à ce stade, on 
parlera d’abord de bienveillance et de 
bientraitance en ayant le souci du détail à 
même de faciliter les premières démarches des 
familles (trouver un hôtel, organisation des 
déplacements, préparation des obsèques etc. 
…) 

Nous sommes clairement dans les ressorts de ce 
qui peut contribuer à une relation de confiance 
avec les familles de victimes. 

A la fin de ce temps de l’urgence (3/4 jours), le 
ministère de la Justice adresse les coordonnées 
des victimes et des familles de victimes à la 
FENVAC. Charge à elle alors de contacter 
individuellement chaque victime pour lui 
proposer un accompagnement et lui donner les 
premières informations. 

“Tout se joue dans les premiers 
instants. Il faut rassurer et sécuriser 
en s’inscrivant dans une temporalité. 
Les compagnies doivent avoir la 
visibilité d’un investissement 
personnel et un comportement 
adapté (empathie, disponibilité, 
responsabilité, bonne volonté) dans la 
gestion de ce drame, sinon ce sera vu 
comme une indifférence. ”
Les attentes des victimes  
Il n’y a bien évidemment pas de typologie 
unique de la victime. Le spectre des réactions 
face à la catastrophe est en réalité très large 
allant de la résignation à la colère. Il ne faut pas 
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négliger non plus les spécificités culturelles qui 
vont rendre d’autant plus complexe la gestion 
d’un crash aérien impliquant un grand nombre 
de nationalités différentes (plus de trente pour 
le crash du Rio-Paris). 

Un crash aérien comme toute catastrophe est 
un évènement soudain, violent, destructeur 
(avec une problématique spécifique qui est celle 
de l’identification des victimes) et surtout 
forcément profondément injuste. 

Les victimes ont un fort besoin de 
reconnaissance et de sentir que leur vécu et 
leur ressenti sont pleinement et sérieusement 
pris en considération. Cela sera d’autant plus 
vrai que l’évènement aura une résonnance 
publique, politique et médiatique, forte. Il y a 
une tendance très nette qui est celle de 
l’intervention croissante des plus hauts 
responsables politiques, à l’image de 
l’implication importante de François 
HOLLANDE suite aux crashs d’Air Algérie et 
d’Egyptair. 

Très concrètement, la perte d’un proche peut 
avoir des conséquences matérielles très 
importantes et bien entendu la question de 
l’indemnisation se pose très directement et très 
rapidement.

Enfin, les victimes manifestent un besoin de 
vérité et de justice. Cette demande n’est pas 
seulement liée à la recherche de coupables à 
tout prix. C’est aussi et surtout pour le plus 
grand nombre que toutes les conséquences 
soient tirées de la connaissance des 
circonstances de la catastrophe pour que « plus 
jamais » elle ne se reproduise.

Répondre à ces attentes 
Pour une compagnie aérienne, il est essentiel 
d’avoir des relations avec les victimes. Le 
dialogue avec les familles est capital. Il est 
important dans ce type de drame d’apprendre 
à parler, et parfois à apprendre à se taire et 
aussi à dire non. 

Ce dialogue avec les victimes sera d’autant plus 
facilité si elles créent une association ad hoc 
spécifique à l’accident. C’est une des missions 

de la FENVAC d’aider les victimes à 
s’organiser en association. Systématiquement 
dorénavant des associations se créent. Il est 
impératif  que la compagnie aérienne 
reconnaisse une telle association comme 
interlocuteur et qu’elle l’associe dans ses 
actions, notamment sur le plan mémoriel. 
Un ancien PDG d’une grande compagnie a dit 
un jour aux victimes d’un crash : « on va 
s’engueuler, mais on continuera toujours à se parler ». 
Cette attitude nous semble incontestablement 
la bonne et il ne faut pas avoir peur de la 
confrontation. 

Les compagnies doivent avoir la visibilité d’un 
investissement personnel et un comportement 
adapté (empathie, disponibilité, responsabilité, 
bonne volonté) dans la gestion de ce drame, 
sinon ce sera vu comme une indifférence. Une 
bonne pratique consiste à ce que le Comex 
désigne un interlocuteur dédié des victimes au 
sein de la société. 

Certaines compagnies font le choix 
d’externaliser l’assistance aux familles de 
victimes à des sociétés externes spécialisées 
dans la gestion de crise. Ce choix ne nous 
parait pas le meilleur car forcément il se fait au 
détriment d’un investissement humain porteur 
de sens pour les victimes. Même pour les 
compagnies de petite taille, il faut privilégier 
une gestion interne et en tout cas la FENVAC 
est toujours disponible pour apporter son 
concours. 

Si la recherche de la vérité et de responsabilités 
relève de la Justice, la compagnie aérienne doit 
contribuer loyalement à la conduite des 
enquêtes. En tout cas cette phase judiciaire ne 
doit pas faire écran entre la compagnie et les 
victimes et il convient de bien séquencer ce qui 
relève de l’accompagnement des victimes. De 
plus, dans notre système pénal, contrairement 
à ce qui est parfois dit abusivement, ce ne sont 
pas les victimes qui ont la possibilité de faire 
mettre en examen ou de renvoyer devant le 
tribunal une personne physique ou morale. 
Enfin, il est impératif  que les acteurs de 
l’aérien prennent conscience de la nécessité de 
montrer aux familles ce qui a pu changer suite 
à un crash, les enseignements tirés.

Conclusion
Au-delà des mots, les familles attendent des 
actes. La compagnie aérienne doit avoir une 
réflexion sur les actions qu’elle entend mener 
et ainsi définir en transparence son cadre 
d’intervention. Toujours avec humilité et l’idée 
qu’il ne s’agit pas d’annihiler des douleurs qui 
sont intimes mais simplement de faciliter le 
quotidien des victimes. 
Suite à une catastrophe tel qu’un crash aérien, 
il s’agit en fait de contribuer à construire une 
réponse globale qui doit s’inscrire dans la 
durée. 
Le rôle de la FENVAC, forte de son expérience 
de 23 ans et de 25 crashs aériens, est là comme 
facilitateur pour au final favoriser l’efficacité de 
réponses résilientes. 
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victimes d’attentats sont incluses. L’association 
FENVAC présente une organisation unique en 
Europe et dans le monde en ce qui concerne 
l’assistance aux victimes. 
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signées avec le ministère de la Justice et le 
ministère des affaires étrangères. Elle est 
spécialisée dans la défense des victimes, et agit 
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avec l’objectif  de standards minimums 
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La FENVAC fait également de la prévention et 

du travail de mémoire.

Sa politique respecte la gratuité et la 
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financement soit assurée par les pouvoirs 
publics et des entreprises, la FENVAC 
revendique son indépendance et sa liberté de 
parole et d’action. 

Elle aide à la création d’associations de 
victimes, ce qui est indispensable en cas de 
catastrophes responsables de plusieurs morts, 
car il faut parler d’une seule et même voix. 
L’idée sous-jacente derrière la création d’une 
association de victimes est d’organiser la parole 
des victimes en faisant circuler l’information et 
en apprenant à réfléchir ensemble.

La gestion du post-immédiat 
Lorsque survient une catastrophe ou un 

attentat, les représentants de la FENVAC sont 
immédiatement mobilisés par les pouvoirs 
publics pour intégrer les dispositifs de crise 
(ministère, préfectures, aéroports) afin d’être 
présents au moment de l’accueil des victimes. 

Tout se joue dans les premiers instants. Un 
comportement inapproprié, une parole 
maladroite peuvent constituer autant de points 
de cristallisation et de ressentiment qui 
pourront perdurer des années. Bien souvent on 
ne pourra jamais totalement rattraper ce qui a 
été mal fait, d’autant plus que la très grande 
médiatisation se rattachant à une catastrophe a 
un effet loupe incontestable. 

Dans un dispositif  d’accueil des victimes où 
vont coexister un très grand nombre d’acteurs, 
le premier impératif  est d’avoir un pilotage 
clairement identifié et assumé par une des 
entités présentes. Lors de tout flottement dans 
l’organisation, la prise de décision perçue par 
les familles, va forcément susciter des tensions. 

Ce pilotage implique aussi d’assurer une prise 
de parole régulière avec des informations 
claires et fiables. L’absence d’informations ne 
doit pas conduire au silence. Elle constitue en 
soi une information à transmettre dans une 
approche pédagogique et transparente. Il faut 
savoir expliquer pourquoi l’obtention 
d’informations est à ce stade impossible ou 
difficile et il faut prendre l’engagement de 
points réguliers. Informer des victimes 
implique aussi de savoir les écouter dans leur 
questionnement, angoisse et colère. La 
FENVAC est pour cela un médiateur reconnu 
par les pouvoirs publics et légitime aux yeux 
des victimes. 

Concernant la question du soutien 
psychologique, il convient de ne pas se 
méprendre sur son efficacité et sa finalité. Dans 
ce temps de l’urgence d’ailleurs, il conviendrait 
plus de parler de soin psychologique. Il s’agit 
d’intervenir auprès des personnes qui vont 
avoir des manifestations physiques fortes de 
leur détresse et de leur angoisse. Nous ne 
sommes donc pas dans le cadre d’une solution 
« miracle » qui se suffirait à elle-même. La 
douleur n’est pas une maladie. Il ne s’agit pas 

pour les acteurs impliqués, et notamment la 
compagnie, de se décharger de toute action en 
recourant aux services de psychiatres et 
psychologues. Dans un très grand nombre de 
cas, le besoin premier des proches et des 
victimes est de se retrouver et donc le premier 
soutien est intra-familial. 

De façon générale, dans les premières heures, il 
faut rassurer et sécuriser en faisant déjà état du 
fait que l’aide et la présence seront maintenues 
au-delà du temps de l’urgence.
Plus que d’aide aux victimes à ce stade, on 
parlera d’abord de bienveillance et de 
bientraitance en ayant le souci du détail à 
même de faciliter les premières démarches des 
familles (trouver un hôtel, organisation des 
déplacements, préparation des obsèques etc. 
…) 

Nous sommes clairement dans les ressorts de ce 
qui peut contribuer à une relation de confiance 
avec les familles de victimes. 

A la fin de ce temps de l’urgence (3/4 jours), le 
ministère de la Justice adresse les coordonnées 
des victimes et des familles de victimes à la 
FENVAC. Charge à elle alors de contacter 
individuellement chaque victime pour lui 
proposer un accompagnement et lui donner les 
premières informations. 

“Tout se joue dans les premiers 
instants. Il faut rassurer et sécuriser 
en s’inscrivant dans une temporalité. 
Les compagnies doivent avoir la 
visibilité d’un investissement 
personnel et un comportement 
adapté (empathie, disponibilité, 
responsabilité, bonne volonté) dans la 
gestion de ce drame, sinon ce sera vu 
comme une indifférence. ”
Les attentes des victimes  
Il n’y a bien évidemment pas de typologie 
unique de la victime. Le spectre des réactions 
face à la catastrophe est en réalité très large 
allant de la résignation à la colère. Il ne faut pas 

négliger non plus les spécificités culturelles qui 
vont rendre d’autant plus complexe la gestion 
d’un crash aérien impliquant un grand nombre 
de nationalités différentes (plus de trente pour 
le crash du Rio-Paris). 

Un crash aérien comme toute catastrophe est 
un évènement soudain, violent, destructeur 
(avec une problématique spécifique qui est celle 
de l’identification des victimes) et surtout 
forcément profondément injuste. 

Les victimes ont un fort besoin de 
reconnaissance et de sentir que leur vécu et 
leur ressenti sont pleinement et sérieusement 
pris en considération. Cela sera d’autant plus 
vrai que l’évènement aura une résonnance 
publique, politique et médiatique, forte. Il y a 
une tendance très nette qui est celle de 
l’intervention croissante des plus hauts 
responsables politiques, à l’image de 
l’implication importante de François 
HOLLANDE suite aux crashs d’Air Algérie et 
d’Egyptair. 

Très concrètement, la perte d’un proche peut 
avoir des conséquences matérielles très 
importantes et bien entendu la question de 
l’indemnisation se pose très directement et très 
rapidement.

Enfin, les victimes manifestent un besoin de 
vérité et de justice. Cette demande n’est pas 
seulement liée à la recherche de coupables à 
tout prix. C’est aussi et surtout pour le plus 
grand nombre que toutes les conséquences 
soient tirées de la connaissance des 
circonstances de la catastrophe pour que « plus 
jamais » elle ne se reproduise.

Répondre à ces attentes 
Pour une compagnie aérienne, il est essentiel 
d’avoir des relations avec les victimes. Le 
dialogue avec les familles est capital. Il est 
important dans ce type de drame d’apprendre 
à parler, et parfois à apprendre à se taire et 
aussi à dire non. 

Ce dialogue avec les victimes sera d’autant plus 
facilité si elles créent une association ad hoc 
spécifique à l’accident. C’est une des missions 

de la FENVAC d’aider les victimes à 
s’organiser en association. Systématiquement 
dorénavant des associations se créent. Il est 
impératif  que la compagnie aérienne 
reconnaisse une telle association comme 
interlocuteur et qu’elle l’associe dans ses 
actions, notamment sur le plan mémoriel. 
Un ancien PDG d’une grande compagnie a dit 
un jour aux victimes d’un crash : « on va 
s’engueuler, mais on continuera toujours à se parler ». 
Cette attitude nous semble incontestablement 
la bonne et il ne faut pas avoir peur de la 
confrontation. 

Les compagnies doivent avoir la visibilité d’un 
investissement personnel et un comportement 
adapté (empathie, disponibilité, responsabilité, 
bonne volonté) dans la gestion de ce drame, 
sinon ce sera vu comme une indifférence. Une 
bonne pratique consiste à ce que le Comex 
désigne un interlocuteur dédié des victimes au 
sein de la société. 

Certaines compagnies font le choix 
d’externaliser l’assistance aux familles de 
victimes à des sociétés externes spécialisées 
dans la gestion de crise. Ce choix ne nous 
parait pas le meilleur car forcément il se fait au 
détriment d’un investissement humain porteur 
de sens pour les victimes. Même pour les 
compagnies de petite taille, il faut privilégier 
une gestion interne et en tout cas la FENVAC 
est toujours disponible pour apporter son 
concours. 

Si la recherche de la vérité et de responsabilités 
relève de la Justice, la compagnie aérienne doit 
contribuer loyalement à la conduite des 
enquêtes. En tout cas cette phase judiciaire ne 
doit pas faire écran entre la compagnie et les 
victimes et il convient de bien séquencer ce qui 
relève de l’accompagnement des victimes. De 
plus, dans notre système pénal, contrairement 
à ce qui est parfois dit abusivement, ce ne sont 
pas les victimes qui ont la possibilité de faire 
mettre en examen ou de renvoyer devant le 
tribunal une personne physique ou morale. 
Enfin, il est impératif  que les acteurs de 
l’aérien prennent conscience de la nécessité de 
montrer aux familles ce qui a pu changer suite 
à un crash, les enseignements tirés.
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Conclusion
Au-delà des mots, les familles attendent des 
actes. La compagnie aérienne doit avoir une 
réflexion sur les actions qu’elle entend mener 
et ainsi définir en transparence son cadre 
d’intervention. Toujours avec humilité et l’idée 
qu’il ne s’agit pas d’annihiler des douleurs qui 
sont intimes mais simplement de faciliter le 
quotidien des victimes. 
Suite à une catastrophe tel qu’un crash aérien, 
il s’agit en fait de contribuer à construire une 
réponse globale qui doit s’inscrire dans la 
durée. 
Le rôle de la FENVAC, forte de son expérience 
de 23 ans et de 25 crashs aériens, est là comme 
facilitateur pour au final favoriser l’efficacité de 
réponses résilientes. 
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revendique son indépendance et sa liberté de 
parole et d’action. 

Elle aide à la création d’associations de 
victimes, ce qui est indispensable en cas de 
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car il faut parler d’une seule et même voix. 
L’idée sous-jacente derrière la création d’une 
association de victimes est d’organiser la parole 
des victimes en faisant circuler l’information et 
en apprenant à réfléchir ensemble.

La gestion du post-immédiat 
Lorsque survient une catastrophe ou un 

attentat, les représentants de la FENVAC sont 
immédiatement mobilisés par les pouvoirs 
publics pour intégrer les dispositifs de crise 
(ministère, préfectures, aéroports) afin d’être 
présents au moment de l’accueil des victimes. 

Tout se joue dans les premiers instants. Un 
comportement inapproprié, une parole 
maladroite peuvent constituer autant de points 
de cristallisation et de ressentiment qui 
pourront perdurer des années. Bien souvent on 
ne pourra jamais totalement rattraper ce qui a 
été mal fait, d’autant plus que la très grande 
médiatisation se rattachant à une catastrophe a 
un effet loupe incontestable. 

Dans un dispositif  d’accueil des victimes où 
vont coexister un très grand nombre d’acteurs, 
le premier impératif  est d’avoir un pilotage 
clairement identifié et assumé par une des 
entités présentes. Lors de tout flottement dans 
l’organisation, la prise de décision perçue par 
les familles, va forcément susciter des tensions. 

Ce pilotage implique aussi d’assurer une prise 
de parole régulière avec des informations 
claires et fiables. L’absence d’informations ne 
doit pas conduire au silence. Elle constitue en 
soi une information à transmettre dans une 
approche pédagogique et transparente. Il faut 
savoir expliquer pourquoi l’obtention 
d’informations est à ce stade impossible ou 
difficile et il faut prendre l’engagement de 
points réguliers. Informer des victimes 
implique aussi de savoir les écouter dans leur 
questionnement, angoisse et colère. La 
FENVAC est pour cela un médiateur reconnu 
par les pouvoirs publics et légitime aux yeux 
des victimes. 

Concernant la question du soutien 
psychologique, il convient de ne pas se 
méprendre sur son efficacité et sa finalité. Dans 
ce temps de l’urgence d’ailleurs, il conviendrait 
plus de parler de soin psychologique. Il s’agit 
d’intervenir auprès des personnes qui vont 
avoir des manifestations physiques fortes de 
leur détresse et de leur angoisse. Nous ne 
sommes donc pas dans le cadre d’une solution 
« miracle » qui se suffirait à elle-même. La 
douleur n’est pas une maladie. Il ne s’agit pas 

pour les acteurs impliqués, et notamment la 
compagnie, de se décharger de toute action en 
recourant aux services de psychiatres et 
psychologues. Dans un très grand nombre de 
cas, le besoin premier des proches et des 
victimes est de se retrouver et donc le premier 
soutien est intra-familial. 

De façon générale, dans les premières heures, il 
faut rassurer et sécuriser en faisant déjà état du 
fait que l’aide et la présence seront maintenues 
au-delà du temps de l’urgence.
Plus que d’aide aux victimes à ce stade, on 
parlera d’abord de bienveillance et de 
bientraitance en ayant le souci du détail à 
même de faciliter les premières démarches des 
familles (trouver un hôtel, organisation des 
déplacements, préparation des obsèques etc. 
…) 

Nous sommes clairement dans les ressorts de ce 
qui peut contribuer à une relation de confiance 
avec les familles de victimes. 

A la fin de ce temps de l’urgence (3/4 jours), le 
ministère de la Justice adresse les coordonnées 
des victimes et des familles de victimes à la 
FENVAC. Charge à elle alors de contacter 
individuellement chaque victime pour lui 
proposer un accompagnement et lui donner les 
premières informations. 

“Tout se joue dans les premiers 
instants. Il faut rassurer et sécuriser 
en s’inscrivant dans une temporalité. 
Les compagnies doivent avoir la 
visibilité d’un investissement 
personnel et un comportement 
adapté (empathie, disponibilité, 
responsabilité, bonne volonté) dans la 
gestion de ce drame, sinon ce sera vu 
comme une indifférence. ”
Les attentes des victimes  
Il n’y a bien évidemment pas de typologie 
unique de la victime. Le spectre des réactions 
face à la catastrophe est en réalité très large 
allant de la résignation à la colère. Il ne faut pas 

négliger non plus les spécificités culturelles qui 
vont rendre d’autant plus complexe la gestion 
d’un crash aérien impliquant un grand nombre 
de nationalités différentes (plus de trente pour 
le crash du Rio-Paris). 

Un crash aérien comme toute catastrophe est 
un évènement soudain, violent, destructeur 
(avec une problématique spécifique qui est celle 
de l’identification des victimes) et surtout 
forcément profondément injuste. 

Les victimes ont un fort besoin de 
reconnaissance et de sentir que leur vécu et 
leur ressenti sont pleinement et sérieusement 
pris en considération. Cela sera d’autant plus 
vrai que l’évènement aura une résonnance 
publique, politique et médiatique, forte. Il y a 
une tendance très nette qui est celle de 
l’intervention croissante des plus hauts 
responsables politiques, à l’image de 
l’implication importante de François 
HOLLANDE suite aux crashs d’Air Algérie et 
d’Egyptair. 

Très concrètement, la perte d’un proche peut 
avoir des conséquences matérielles très 
importantes et bien entendu la question de 
l’indemnisation se pose très directement et très 
rapidement.

Enfin, les victimes manifestent un besoin de 
vérité et de justice. Cette demande n’est pas 
seulement liée à la recherche de coupables à 
tout prix. C’est aussi et surtout pour le plus 
grand nombre que toutes les conséquences 
soient tirées de la connaissance des 
circonstances de la catastrophe pour que « plus 
jamais » elle ne se reproduise.

Répondre à ces attentes 
Pour une compagnie aérienne, il est essentiel 
d’avoir des relations avec les victimes. Le 
dialogue avec les familles est capital. Il est 
important dans ce type de drame d’apprendre 
à parler, et parfois à apprendre à se taire et 
aussi à dire non. 

Ce dialogue avec les victimes sera d’autant plus 
facilité si elles créent une association ad hoc 
spécifique à l’accident. C’est une des missions 

de la FENVAC d’aider les victimes à 
s’organiser en association. Systématiquement 
dorénavant des associations se créent. Il est 
impératif  que la compagnie aérienne 
reconnaisse une telle association comme 
interlocuteur et qu’elle l’associe dans ses 
actions, notamment sur le plan mémoriel. 
Un ancien PDG d’une grande compagnie a dit 
un jour aux victimes d’un crash : « on va 
s’engueuler, mais on continuera toujours à se parler ». 
Cette attitude nous semble incontestablement 
la bonne et il ne faut pas avoir peur de la 
confrontation. 

Les compagnies doivent avoir la visibilité d’un 
investissement personnel et un comportement 
adapté (empathie, disponibilité, responsabilité, 
bonne volonté) dans la gestion de ce drame, 
sinon ce sera vu comme une indifférence. Une 
bonne pratique consiste à ce que le Comex 
désigne un interlocuteur dédié des victimes au 
sein de la société. 

Certaines compagnies font le choix 
d’externaliser l’assistance aux familles de 
victimes à des sociétés externes spécialisées 
dans la gestion de crise. Ce choix ne nous 
parait pas le meilleur car forcément il se fait au 
détriment d’un investissement humain porteur 
de sens pour les victimes. Même pour les 
compagnies de petite taille, il faut privilégier 
une gestion interne et en tout cas la FENVAC 
est toujours disponible pour apporter son 
concours. 

Si la recherche de la vérité et de responsabilités 
relève de la Justice, la compagnie aérienne doit 
contribuer loyalement à la conduite des 
enquêtes. En tout cas cette phase judiciaire ne 
doit pas faire écran entre la compagnie et les 
victimes et il convient de bien séquencer ce qui 
relève de l’accompagnement des victimes. De 
plus, dans notre système pénal, contrairement 
à ce qui est parfois dit abusivement, ce ne sont 
pas les victimes qui ont la possibilité de faire 
mettre en examen ou de renvoyer devant le 
tribunal une personne physique ou morale. 
Enfin, il est impératif  que les acteurs de 
l’aérien prennent conscience de la nécessité de 
montrer aux familles ce qui a pu changer suite 
à un crash, les enseignements tirés.

Conclusion
Au-delà des mots, les familles attendent des 
actes. La compagnie aérienne doit avoir une 
réflexion sur les actions qu’elle entend mener 
et ainsi définir en transparence son cadre 
d’intervention. Toujours avec humilité et l’idée 
qu’il ne s’agit pas d’annihiler des douleurs qui 
sont intimes mais simplement de faciliter le 
quotidien des victimes. 
Suite à une catastrophe tel qu’un crash aérien, 
il s’agit en fait de contribuer à construire une 
réponse globale qui doit s’inscrire dans la 
durée. 
Le rôle de la FENVAC, forte de son expérience 
de 23 ans et de 25 crashs aériens, est là comme 
facilitateur pour au final favoriser l’efficacité de 
réponses résilientes. 
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réseaux sociaux dans les quinze minutes 
après l’accident. Cependant il ne faut pas 
prendre cette recommandation comme une 
religion. Il faut prendre la main sur la 
communication et avoir la légitimité de la 
garder. En matière de réseaux sociaux, Il faut 
renouveler en permanence le logiciel, par 
exemple, il y a quelques années, Twitter était 
élitiste, ce n’est plus le cas maintenant. Il est 
nécessaire de revenir aux fondamentaux de la 
communication et se souvenir qu’un coup de 
fil peut être plus salvateur qu’une 
intervention sur BFM. Il s’agit avant tout 
d’une course contre la montre car dans 
l’idéal, les proches des victimes doivent être 
plus rapidement, et mieux informés que la 
presse. Pour s’en émanciper, il faut se parer à 
toutes les éventualités et scénariser. Des 
communiqués-types, un registre de 
vocabulaire, des traductions, préparés à 
l’avance, peuvent permettre de gagner du 
temps en situation de crise. Mais il ne faut pas 
oublier que ce qui est valable aujourd’hui ne 
le sera pas forcement demain, les contextes 
évoluent sans cesse. Ce qui est important à 
garder à l’esprit, c’est qu’il faut 
communiquer d’abord avec ceux qui sont au 
plus près de la crise. 
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Didier Heiderich

Lorsque qu’éclate la crise 
Toute crise est l’issue d’une accumulation de 
fragilités qu’un événement déclencheur mute 
en crise. Dans un premier temps, on gère 
l’urgence et les mesures conservatoires. Il en 
va de même pour la communication et par 
abus de langage nous pourrions évoquer « les 
mesures conservatoires communicationnelles ». 
Elles doivent être prises dans l’objectif  de 
contenir les impacts de la crise, dans la 
mesure du possible. Ce qui ne facilite pas ce 
travail est que toute crise recèle un 
environnement sensible : cette complexité 
sous-jacente doit être prise en compte au 
départ de la crise afin de se prémunir des 
thèmes émergeants, sources de polémiques. 
 

“Toute communication de crise doit 
faire l’objet d’une planification, imaginez 
un avion sans plan de vol ?  ”
Les phases d’une crise
Si nous devons revenir aux fondamentaux, 
on dénombre trois grandes phases dans une 
crise dans l’opinion.

 • La phase émotionnelle : ici 
s’entremêlent des émotions primaires, 
comme la tristesse, la colère ou la peur. En 
proie à de telles émotions, la 
communication purement rationnelle 
devient inaudible, par exemple évoquer les 
normes immédiatement après un crash 
aérien relève de l’absurde. Au risque de 
choquer, je vous dirais que l’on s’en fou que 
les victimes soient mortes aux normes. Si 
c’est une phase où l’empathie est capitale, 
encore faut-il en avoir la légitimité de 
l’exprimer. 

 • Celle du questionnement entre 
interpellation du public et défiance. Lors de 
cette phase, Il faut maitriser au maximum 
les interpellations du public qui peut se 
rebeller. Dans le même temps, plusieurs 
éléments viennent troubler le jeu 
communicationnel : les attentes de la presse, 
les réseaux sociaux, les incertitudes, les 
politiques, les vrais-faux experts qui vont 
spéculer sur la crise dans les médias. On se 
souvient lors du crash d’EgyptAir, l’«expert 
BFM » qui répétait cruellement et sans 

Un enjeu majeur : la communication. Les crises 
et leur développement

fondement que d’amener les familles des 
victimes en Egypte était une erreur car – 
selon lui - ce pays n’a pas le niveau pour 
prendre en charge les familles. De fait, les 
compagnies doivent pouvoir endiguer les 
polémiques potentielles : reproches sur 
l’enquête, prise en charge, appareil, risque 
terroriste, pilotage, contrôle aérien,... Avec 
une difficulté : répondre aux polémiques 
qui peuvent paraître crédibles en gardant 
du respect, de l’empathie et de la dignité.

 • Enfin la phase de polémiques. La 
communication de crise a pour objet de 
contenir et d’éviter cette troisième phase. 
Pour cela, elle doit établir des priorités. 
Dans le secteur aérien, il s’agira 
essentiellement de prendre en charge les 
passagers, l’équipage et leurs proches, de 
chercher à les protéger, et notamment des 
médias, alors que se déchaînent les réseaux 
sociaux et l’information continue, avec leurs 
« détracteurs bienveillants », qui 
construisent de faux récits de la crise et 
décrédibilisent la meilleure gestion de crise.

Attention aux raccourcis 
De ce point de vue, attention à tous les 
raccourcis qu’on peut entendre en matière de 
communication de crise : il n’y a pas de 
recette miracle et encore moins valables pour 
toutes les crises. Mais des recommandations, 
comme l’importance de nouer des liens avec 
les différents acteurs. Par exemple l’empathie. 
Pour ce qui est de l’expression de l’émotion, 
les compagnies aériennes ne doivent pas 
perdre de vue l’importance d’une posture 
responsable, ce qui n’interdit pas d’être 
humain en même temps. Si avoir des 
émotions est normal, après tout nous sommes 
humains, il faut faire attention à ce qu’elle ne 
prenne pas le pas sur les décisions de la 
cellule de crise.

Planification 
Toute communication de crise doit faire 
l’objet d’une planification, imaginez un avion 
sans plan de vol ? Celle-ci est indispensable, 
elle vous évitera de commencer par un 
faux-ami que vous connaissez bien : les 
éléments de langage. Dans la même veine il 

est important par exemple de préférer le 
terme « public » à « cible », pour ne pas se 
tromper, cible est violent en soi et il ne faut 
pas oublier qu’originellement, 
communication signifie « mise en commun ».

Porte-parolat
En général la personne en charge du 
porte-parolat doit être au plus haut niveau de 
l’entreprise. Notamment quand la phase 
émotionnelle est très forte. Mais cela dépend 
aussi souvent du type et du degré de la crise. 
Si la personne qui parle est au plus haut 
niveau, il faut chercher au plus possible à la 
protéger des polémiques. Cela passe 
inexorablement par une bonne préparation. 
Notons au passage que le porte-parole 
mobilise une personne et qu’on peut 
difficilement concevoir la communication et 
être porte-parole en même temps.

La complexité et l’incertitude
Tout crash aérien relève d’un mélange entre 
l’ingénierie aéronautique et le facteur 
humain dont une multitude d’acteurs 
spécialisés vont s’emparer. Très rapidement 
une multitude de questions viennent 
bousculer les communicants de crise sur les 
causes possibles du crash : maintenance, 
pilotage, risque terroriste, contrôle aérien, 
moyens de l’enquête avec le risque de 
spéculations voire de suspicions. On se 
souvient tous de la mise en cause des sondes 
Pitot, lors du crash de l’AF447, la complexité, 
la multiplication des acteurs et en plus la 
décision prise par Air Caraïbes quelques 
temps avant, de les changer. 
Ceci exige de la part des différents acteurs, si 
ce n’est de la cohérence, au moins de la 
cohésion, qui est due aux victimes d’un crash. 
La multiplicité des détails techniques dans la 
communication peut renvoyer l’image d’une 
compagnie aérienne qui manquerait 
d’empathie et un manque de détails peut 
créer des suspicions.

Réseaux sociaux 
L’IATA (le club des compagnies aériennes 
mondiales) préconise de communiquer sur les 

Présenté par Didier Heiderich, président de l’Observatoire International des Crises, et directeur général du cabinet de 
conseil en gestion et communication de crise Heiderich Consultants.
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réseaux sociaux dans les quinze minutes 
après l’accident. Cependant il ne faut pas 
prendre cette recommandation comme une 
religion. Il faut prendre la main sur la 
communication et avoir la légitimité de la 
garder. En matière de réseaux sociaux, Il faut 
renouveler en permanence le logiciel, par 
exemple, il y a quelques années, Twitter était 
élitiste, ce n’est plus le cas maintenant. Il est 
nécessaire de revenir aux fondamentaux de la 
communication et se souvenir qu’un coup de 
fil peut être plus salvateur qu’une 
intervention sur BFM. Il s’agit avant tout 
d’une course contre la montre car dans 
l’idéal, les proches des victimes doivent être 
plus rapidement, et mieux informés que la 
presse. Pour s’en émanciper, il faut se parer à 
toutes les éventualités et scénariser. Des 
communiqués-types, un registre de 
vocabulaire, des traductions, préparés à 
l’avance, peuvent permettre de gagner du 
temps en situation de crise. Mais il ne faut pas 
oublier que ce qui est valable aujourd’hui ne 
le sera pas forcement demain, les contextes 
évoluent sans cesse. Ce qui est important à 
garder à l’esprit, c’est qu’il faut 
communiquer d’abord avec ceux qui sont au 
plus près de la crise. 
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Lorsque qu’éclate la crise 
Toute crise est l’issue d’une accumulation de 
fragilités qu’un événement déclencheur mute 
en crise. Dans un premier temps, on gère 
l’urgence et les mesures conservatoires. Il en 
va de même pour la communication et par 
abus de langage nous pourrions évoquer « les 
mesures conservatoires communicationnelles ». 
Elles doivent être prises dans l’objectif  de 
contenir les impacts de la crise, dans la 
mesure du possible. Ce qui ne facilite pas ce 
travail est que toute crise recèle un 
environnement sensible : cette complexité 
sous-jacente doit être prise en compte au 
départ de la crise afin de se prémunir des 
thèmes émergeants, sources de polémiques. 
 

“Toute communication de crise doit 
faire l’objet d’une planification, imaginez 
un avion sans plan de vol ?  ”
Les phases d’une crise
Si nous devons revenir aux fondamentaux, 
on dénombre trois grandes phases dans une 
crise dans l’opinion.

 • La phase émotionnelle : ici 
s’entremêlent des émotions primaires, 
comme la tristesse, la colère ou la peur. En 
proie à de telles émotions, la 
communication purement rationnelle 
devient inaudible, par exemple évoquer les 
normes immédiatement après un crash 
aérien relève de l’absurde. Au risque de 
choquer, je vous dirais que l’on s’en fou que 
les victimes soient mortes aux normes. Si 
c’est une phase où l’empathie est capitale, 
encore faut-il en avoir la légitimité de 
l’exprimer. 

 • Celle du questionnement entre 
interpellation du public et défiance. Lors de 
cette phase, Il faut maitriser au maximum 
les interpellations du public qui peut se 
rebeller. Dans le même temps, plusieurs 
éléments viennent troubler le jeu 
communicationnel : les attentes de la presse, 
les réseaux sociaux, les incertitudes, les 
politiques, les vrais-faux experts qui vont 
spéculer sur la crise dans les médias. On se 
souvient lors du crash d’EgyptAir, l’«expert 
BFM » qui répétait cruellement et sans 

fondement que d’amener les familles des 
victimes en Egypte était une erreur car – 
selon lui - ce pays n’a pas le niveau pour 
prendre en charge les familles. De fait, les 
compagnies doivent pouvoir endiguer les 
polémiques potentielles : reproches sur 
l’enquête, prise en charge, appareil, risque 
terroriste, pilotage, contrôle aérien,... Avec 
une difficulté : répondre aux polémiques 
qui peuvent paraître crédibles en gardant 
du respect, de l’empathie et de la dignité.

 • Enfin la phase de polémiques. La 
communication de crise a pour objet de 
contenir et d’éviter cette troisième phase. 
Pour cela, elle doit établir des priorités. 
Dans le secteur aérien, il s’agira 
essentiellement de prendre en charge les 
passagers, l’équipage et leurs proches, de 
chercher à les protéger, et notamment des 
médias, alors que se déchaînent les réseaux 
sociaux et l’information continue, avec leurs 
« détracteurs bienveillants », qui 
construisent de faux récits de la crise et 
décrédibilisent la meilleure gestion de crise.

Attention aux raccourcis 
De ce point de vue, attention à tous les 
raccourcis qu’on peut entendre en matière de 
communication de crise : il n’y a pas de 
recette miracle et encore moins valables pour 
toutes les crises. Mais des recommandations, 
comme l’importance de nouer des liens avec 
les différents acteurs. Par exemple l’empathie. 
Pour ce qui est de l’expression de l’émotion, 
les compagnies aériennes ne doivent pas 
perdre de vue l’importance d’une posture 
responsable, ce qui n’interdit pas d’être 
humain en même temps. Si avoir des 
émotions est normal, après tout nous sommes 
humains, il faut faire attention à ce qu’elle ne 
prenne pas le pas sur les décisions de la 
cellule de crise.

Planification 
Toute communication de crise doit faire 
l’objet d’une planification, imaginez un avion 
sans plan de vol ? Celle-ci est indispensable, 
elle vous évitera de commencer par un 
faux-ami que vous connaissez bien : les 
éléments de langage. Dans la même veine il 

est important par exemple de préférer le 
terme « public » à « cible », pour ne pas se 
tromper, cible est violent en soi et il ne faut 
pas oublier qu’originellement, 
communication signifie « mise en commun ».

Porte-parolat
En général la personne en charge du 
porte-parolat doit être au plus haut niveau de 
l’entreprise. Notamment quand la phase 
émotionnelle est très forte. Mais cela dépend 
aussi souvent du type et du degré de la crise. 
Si la personne qui parle est au plus haut 
niveau, il faut chercher au plus possible à la 
protéger des polémiques. Cela passe 
inexorablement par une bonne préparation. 
Notons au passage que le porte-parole 
mobilise une personne et qu’on peut 
difficilement concevoir la communication et 
être porte-parole en même temps.

La complexité et l’incertitude
Tout crash aérien relève d’un mélange entre 
l’ingénierie aéronautique et le facteur 
humain dont une multitude d’acteurs 
spécialisés vont s’emparer. Très rapidement 
une multitude de questions viennent 
bousculer les communicants de crise sur les 
causes possibles du crash : maintenance, 
pilotage, risque terroriste, contrôle aérien, 
moyens de l’enquête avec le risque de 
spéculations voire de suspicions. On se 
souvient tous de la mise en cause des sondes 
Pitot, lors du crash de l’AF447, la complexité, 
la multiplication des acteurs et en plus la 
décision prise par Air Caraïbes quelques 
temps avant, de les changer. 
Ceci exige de la part des différents acteurs, si 
ce n’est de la cohérence, au moins de la 
cohésion, qui est due aux victimes d’un crash. 
La multiplicité des détails techniques dans la 
communication peut renvoyer l’image d’une 
compagnie aérienne qui manquerait 
d’empathie et un manque de détails peut 
créer des suspicions.

Réseaux sociaux 
L’IATA (le club des compagnies aériennes 
mondiales) préconise de communiquer sur les 

© 2018 – Tous droits réservés par les auteurs / www.communication-sensible.com
Les cahiers thématiques - Editeur : Observatoire International des Crises

Les cahiers thématiques    Vol. 1 - Juin 2018



réseaux sociaux dans les quinze minutes 
après l’accident. Cependant il ne faut pas 
prendre cette recommandation comme une 
religion. Il faut prendre la main sur la 
communication et avoir la légitimité de la 
garder. En matière de réseaux sociaux, Il faut 
renouveler en permanence le logiciel, par 
exemple, il y a quelques années, Twitter était 
élitiste, ce n’est plus le cas maintenant. Il est 
nécessaire de revenir aux fondamentaux de la 
communication et se souvenir qu’un coup de 
fil peut être plus salvateur qu’une 
intervention sur BFM. Il s’agit avant tout 
d’une course contre la montre car dans 
l’idéal, les proches des victimes doivent être 
plus rapidement, et mieux informés que la 
presse. Pour s’en émanciper, il faut se parer à 
toutes les éventualités et scénariser. Des 
communiqués-types, un registre de 
vocabulaire, des traductions, préparés à 
l’avance, peuvent permettre de gagner du 
temps en situation de crise. Mais il ne faut pas 
oublier que ce qui est valable aujourd’hui ne 
le sera pas forcement demain, les contextes 
évoluent sans cesse. Ce qui est important à 
garder à l’esprit, c’est qu’il faut 
communiquer d’abord avec ceux qui sont au 
plus près de la crise. 

Pour installer une transformation, on doit 
admettre qu’il faut du temps et savoir viser 
concrètement au-delà de la mise en place 
des moyens et processus. Si la majorité des 
stratégies de transformation aboutit à des 
échecs, c’est le plus souvent à cause du 
manque de clarté sur la finalité de l’objectif  
à atteindre, au-delà des moyens nécessaires.

Le processus de transformation n’est pas 
juste un changement, ni un projet, ni une 
promesse. Il demande d’acquérir de 
nouvelles aptitudes, de nouvelles pratiques, 
pas seulement de déployer moyens, outils et 

processus. Or c’est souvent sur ce 
déploiement que ce concentre l’attention 
des Directions.
Pour installer une transformation pérenne, 
les équipes doivent s’approprier de 
nouveaux moyens opérationnels et de 
nouveaux processus, en plus de leur activité 
principale.
Le meilleur moyen d’embarquer les équipes 
sur un tel projet de transformation est de les 
associer à la traduction collective de 
l’objectif  et de la trajectoire en actions 
concrètes dont ils auront la responsabilité. 
Pour une appropriation simplifiée, il faut se 

concentrer sur les réalisations attendues. 
Pour mobiliser, laissez le personnel choisir 
sa façon d’agir, seul le résultat compte.

Ainsi, dans le cas d’une bonne capacité de 
gestion de crise, le succès repose, à terme, 
sur la mobilisation des équipes sur les 
résultats concrets et pérennes attendus. La 
traduction opérationnelle de cette exigence 
doit respecter les spécificités et les nécessités 
du terrain.

“Pour embarquer durablement ses 
équipes, il faut les associer à la 
description de ce que l’organisation 
doit savoir bien faire ” 
Pour accompagner les organisations dans la 
conduite des transformations, MNM 
Consulting a développé, il y a plus de 12 
ans, la méthode dite des « 5 steps ». En 
général, cette méthode permet un gain de 
30% sur le coût et le rythme des 
transformations.
Nous avons démontré que, pour réussir une 
transformation, il faut respecter cinq 
phases, trois phases de « consolidation » 
séparées par deux phases d’effort et de 
transformation. On peut voir cette 
approche comme une série de check-lists de 
votre transformation. En général, chaque 
phase prend six mois. Cela signifie qu’avant 
12 à 18 mois, on ne peut pas être vraiment 
efficace et dire que l’organisation s’est 
transformée.
Sur une telle durée, il faut une réelle volonté 
managériale de transformer pour soutenir 
le mouvement et une clairvoyance partagée 
avec les équipes sur les ambitions que l’on a 
et les résultats attendus.

Ces cinq phases sont :
 1. Structurer : la compagnie définit 
le système à établir pour répondre aux 
situations d’urgence (rôles et modes de 
fonctionnement, besoins en formation de 
l’équipe de gestion de crise, outils …). À ce 
stade, on n’engage que du temps et de 
l’expertise
 2. Traduire: la compagnie déploie les 

moyens nécessaires. C’est la phase qui 
monopolise généralement l’attention des 
directions, mais elle n’est en réalité que la 
partie technique de la transformation.
 3. Etablir : la compagnie dispose de 
moyens nécessaires, sur l’ensemble des 
leviers d’actions.
 4. Progresser : les équipes adoptent 
les moyens mis à disposition et font évoluer 
leurs pratiques. A ce stade, un effort 
managérial est nécessaire pour soutenir 
l’adaptation de l’organisation.
 5. S’améliorer : la compagnie 
maintient en continu son système pour faire 
face à toute situation d’urgence.

Concrètement, il faut un comité éditorial 
constitué d’experts, de managers et 
d’opérationnels qui va rédiger une feuille de 
route, sous forme de check-lists de 
réalisations nécessaires. Dans la rédaction 
des check-lists, on se concentre sur les 
marqueurs de la transformation. La phase 
de rédaction permet de travailler à froid, de 
prendre le temps nécessaire.
Par cette expression claire et concrète des 
résultats attendus, on engage ses équipes 
dans la responsabilité de réussir.

Une fois les check-lists mises en place, on 
dispose d’un bon pilotage des progrès, basé 
sur une auto-évaluation par les équipes. Ce 
pilotage permet aussi d’identifier les besoins 
en formation de l’équipe de gestion de crise 
et de gérer ses sollicitations de manière 
optimisée.

Elles deviennent les meilleurs ambassadeurs 
de la transformation nécessaire, soutenues 
dans leurs efforts par la qualité d’un 
dialogue de pilotage objectivé par le 
contenu des feuilles de route 5 steps.

Conclusion 
Il est nécessaire de prendre conscience que 
la mise en place d’un système de gestion de 
crise est une vraie transformation, et que la 
transformation ne sera pérenne que si on 
embarque les équipes dans sa mise en 

œuvre. C’est un sujet interne, qui doit être 
pris en charge et dirigé par les équipes, en 
utilisant les experts externes sur les sujets 
techniques.
C’est à la Direction de mesurer et d’engager 
les efforts internes nécessaires pour être 
efficace, en s’appuyant sur une démarche 
structurée.
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Lorsque qu’éclate la crise 
Toute crise est l’issue d’une accumulation de 
fragilités qu’un événement déclencheur mute 
en crise. Dans un premier temps, on gère 
l’urgence et les mesures conservatoires. Il en 
va de même pour la communication et par 
abus de langage nous pourrions évoquer « les 
mesures conservatoires communicationnelles ». 
Elles doivent être prises dans l’objectif  de 
contenir les impacts de la crise, dans la 
mesure du possible. Ce qui ne facilite pas ce 
travail est que toute crise recèle un 
environnement sensible : cette complexité 
sous-jacente doit être prise en compte au 
départ de la crise afin de se prémunir des 
thèmes émergeants, sources de polémiques. 
 

“Toute communication de crise doit 
faire l’objet d’une planification, imaginez 
un avion sans plan de vol ?  ”
Les phases d’une crise
Si nous devons revenir aux fondamentaux, 
on dénombre trois grandes phases dans une 
crise dans l’opinion.

 • La phase émotionnelle : ici 
s’entremêlent des émotions primaires, 
comme la tristesse, la colère ou la peur. En 
proie à de telles émotions, la 
communication purement rationnelle 
devient inaudible, par exemple évoquer les 
normes immédiatement après un crash 
aérien relève de l’absurde. Au risque de 
choquer, je vous dirais que l’on s’en fou que 
les victimes soient mortes aux normes. Si 
c’est une phase où l’empathie est capitale, 
encore faut-il en avoir la légitimité de 
l’exprimer. 

 • Celle du questionnement entre 
interpellation du public et défiance. Lors de 
cette phase, Il faut maitriser au maximum 
les interpellations du public qui peut se 
rebeller. Dans le même temps, plusieurs 
éléments viennent troubler le jeu 
communicationnel : les attentes de la presse, 
les réseaux sociaux, les incertitudes, les 
politiques, les vrais-faux experts qui vont 
spéculer sur la crise dans les médias. On se 
souvient lors du crash d’EgyptAir, l’«expert 
BFM » qui répétait cruellement et sans 

fondement que d’amener les familles des 
victimes en Egypte était une erreur car – 
selon lui - ce pays n’a pas le niveau pour 
prendre en charge les familles. De fait, les 
compagnies doivent pouvoir endiguer les 
polémiques potentielles : reproches sur 
l’enquête, prise en charge, appareil, risque 
terroriste, pilotage, contrôle aérien,... Avec 
une difficulté : répondre aux polémiques 
qui peuvent paraître crédibles en gardant 
du respect, de l’empathie et de la dignité.

 • Enfin la phase de polémiques. La 
communication de crise a pour objet de 
contenir et d’éviter cette troisième phase. 
Pour cela, elle doit établir des priorités. 
Dans le secteur aérien, il s’agira 
essentiellement de prendre en charge les 
passagers, l’équipage et leurs proches, de 
chercher à les protéger, et notamment des 
médias, alors que se déchaînent les réseaux 
sociaux et l’information continue, avec leurs 
« détracteurs bienveillants », qui 
construisent de faux récits de la crise et 
décrédibilisent la meilleure gestion de crise.

Attention aux raccourcis 
De ce point de vue, attention à tous les 
raccourcis qu’on peut entendre en matière de 
communication de crise : il n’y a pas de 
recette miracle et encore moins valables pour 
toutes les crises. Mais des recommandations, 
comme l’importance de nouer des liens avec 
les différents acteurs. Par exemple l’empathie. 
Pour ce qui est de l’expression de l’émotion, 
les compagnies aériennes ne doivent pas 
perdre de vue l’importance d’une posture 
responsable, ce qui n’interdit pas d’être 
humain en même temps. Si avoir des 
émotions est normal, après tout nous sommes 
humains, il faut faire attention à ce qu’elle ne 
prenne pas le pas sur les décisions de la 
cellule de crise.

Planification 
Toute communication de crise doit faire 
l’objet d’une planification, imaginez un avion 
sans plan de vol ? Celle-ci est indispensable, 
elle vous évitera de commencer par un 
faux-ami que vous connaissez bien : les 
éléments de langage. Dans la même veine il 

est important par exemple de préférer le 
terme « public » à « cible », pour ne pas se 
tromper, cible est violent en soi et il ne faut 
pas oublier qu’originellement, 
communication signifie « mise en commun ».

Porte-parolat
En général la personne en charge du 
porte-parolat doit être au plus haut niveau de 
l’entreprise. Notamment quand la phase 
émotionnelle est très forte. Mais cela dépend 
aussi souvent du type et du degré de la crise. 
Si la personne qui parle est au plus haut 
niveau, il faut chercher au plus possible à la 
protéger des polémiques. Cela passe 
inexorablement par une bonne préparation. 
Notons au passage que le porte-parole 
mobilise une personne et qu’on peut 
difficilement concevoir la communication et 
être porte-parole en même temps.

La complexité et l’incertitude
Tout crash aérien relève d’un mélange entre 
l’ingénierie aéronautique et le facteur 
humain dont une multitude d’acteurs 
spécialisés vont s’emparer. Très rapidement 
une multitude de questions viennent 
bousculer les communicants de crise sur les 
causes possibles du crash : maintenance, 
pilotage, risque terroriste, contrôle aérien, 
moyens de l’enquête avec le risque de 
spéculations voire de suspicions. On se 
souvient tous de la mise en cause des sondes 
Pitot, lors du crash de l’AF447, la complexité, 
la multiplication des acteurs et en plus la 
décision prise par Air Caraïbes quelques 
temps avant, de les changer. 
Ceci exige de la part des différents acteurs, si 
ce n’est de la cohérence, au moins de la 
cohésion, qui est due aux victimes d’un crash. 
La multiplicité des détails techniques dans la 
communication peut renvoyer l’image d’une 
compagnie aérienne qui manquerait 
d’empathie et un manque de détails peut 
créer des suspicions.

Réseaux sociaux 
L’IATA (le club des compagnies aériennes 
mondiales) préconise de communiquer sur les 
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réseaux sociaux dans les quinze minutes 
après l’accident. Cependant il ne faut pas 
prendre cette recommandation comme une 
religion. Il faut prendre la main sur la 
communication et avoir la légitimité de la 
garder. En matière de réseaux sociaux, Il faut 
renouveler en permanence le logiciel, par 
exemple, il y a quelques années, Twitter était 
élitiste, ce n’est plus le cas maintenant. Il est 
nécessaire de revenir aux fondamentaux de la 
communication et se souvenir qu’un coup de 
fil peut être plus salvateur qu’une 
intervention sur BFM. Il s’agit avant tout 
d’une course contre la montre car dans 
l’idéal, les proches des victimes doivent être 
plus rapidement, et mieux informés que la 
presse. Pour s’en émanciper, il faut se parer à 
toutes les éventualités et scénariser. Des 
communiqués-types, un registre de 
vocabulaire, des traductions, préparés à 
l’avance, peuvent permettre de gagner du 
temps en situation de crise. Mais il ne faut pas 
oublier que ce qui est valable aujourd’hui ne 
le sera pas forcement demain, les contextes 
évoluent sans cesse. Ce qui est important à 
garder à l’esprit, c’est qu’il faut 
communiquer d’abord avec ceux qui sont au 
plus près de la crise. 

Pour installer une transformation, on doit 
admettre qu’il faut du temps et savoir viser 
concrètement au-delà de la mise en place 
des moyens et processus. Si la majorité des 
stratégies de transformation aboutit à des 
échecs, c’est le plus souvent à cause du 
manque de clarté sur la finalité de l’objectif  
à atteindre, au-delà des moyens nécessaires.

Le processus de transformation n’est pas 
juste un changement, ni un projet, ni une 
promesse. Il demande d’acquérir de 
nouvelles aptitudes, de nouvelles pratiques, 
pas seulement de déployer moyens, outils et 

processus. Or c’est souvent sur ce 
déploiement que ce concentre l’attention 
des Directions.
Pour installer une transformation pérenne, 
les équipes doivent s’approprier de 
nouveaux moyens opérationnels et de 
nouveaux processus, en plus de leur activité 
principale.
Le meilleur moyen d’embarquer les équipes 
sur un tel projet de transformation est de les 
associer à la traduction collective de 
l’objectif  et de la trajectoire en actions 
concrètes dont ils auront la responsabilité. 
Pour une appropriation simplifiée, il faut se 

concentrer sur les réalisations attendues. 
Pour mobiliser, laissez le personnel choisir 
sa façon d’agir, seul le résultat compte.

Ainsi, dans le cas d’une bonne capacité de 
gestion de crise, le succès repose, à terme, 
sur la mobilisation des équipes sur les 
résultats concrets et pérennes attendus. La 
traduction opérationnelle de cette exigence 
doit respecter les spécificités et les nécessités 
du terrain.

“Pour embarquer durablement ses 
équipes, il faut les associer à la 
description de ce que l’organisation 
doit savoir bien faire ” 
Pour accompagner les organisations dans la 
conduite des transformations, MNM 
Consulting a développé, il y a plus de 12 
ans, la méthode dite des « 5 steps ». En 
général, cette méthode permet un gain de 
30% sur le coût et le rythme des 
transformations.
Nous avons démontré que, pour réussir une 
transformation, il faut respecter cinq 
phases, trois phases de « consolidation » 
séparées par deux phases d’effort et de 
transformation. On peut voir cette 
approche comme une série de check-lists de 
votre transformation. En général, chaque 
phase prend six mois. Cela signifie qu’avant 
12 à 18 mois, on ne peut pas être vraiment 
efficace et dire que l’organisation s’est 
transformée.
Sur une telle durée, il faut une réelle volonté 
managériale de transformer pour soutenir 
le mouvement et une clairvoyance partagée 
avec les équipes sur les ambitions que l’on a 
et les résultats attendus.

Ces cinq phases sont :
 1. Structurer : la compagnie définit 
le système à établir pour répondre aux 
situations d’urgence (rôles et modes de 
fonctionnement, besoins en formation de 
l’équipe de gestion de crise, outils …). À ce 
stade, on n’engage que du temps et de 
l’expertise
 2. Traduire: la compagnie déploie les 

moyens nécessaires. C’est la phase qui 
monopolise généralement l’attention des 
directions, mais elle n’est en réalité que la 
partie technique de la transformation.
 3. Etablir : la compagnie dispose de 
moyens nécessaires, sur l’ensemble des 
leviers d’actions.
 4. Progresser : les équipes adoptent 
les moyens mis à disposition et font évoluer 
leurs pratiques. A ce stade, un effort 
managérial est nécessaire pour soutenir 
l’adaptation de l’organisation.
 5. S’améliorer : la compagnie 
maintient en continu son système pour faire 
face à toute situation d’urgence.

Concrètement, il faut un comité éditorial 
constitué d’experts, de managers et 
d’opérationnels qui va rédiger une feuille de 
route, sous forme de check-lists de 
réalisations nécessaires. Dans la rédaction 
des check-lists, on se concentre sur les 
marqueurs de la transformation. La phase 
de rédaction permet de travailler à froid, de 
prendre le temps nécessaire.
Par cette expression claire et concrète des 
résultats attendus, on engage ses équipes 
dans la responsabilité de réussir.

Une fois les check-lists mises en place, on 
dispose d’un bon pilotage des progrès, basé 
sur une auto-évaluation par les équipes. Ce 
pilotage permet aussi d’identifier les besoins 
en formation de l’équipe de gestion de crise 
et de gérer ses sollicitations de manière 
optimisée.

Elles deviennent les meilleurs ambassadeurs 
de la transformation nécessaire, soutenues 
dans leurs efforts par la qualité d’un 
dialogue de pilotage objectivé par le 
contenu des feuilles de route 5 steps.

Conclusion 
Il est nécessaire de prendre conscience que 
la mise en place d’un système de gestion de 
crise est une vraie transformation, et que la 
transformation ne sera pérenne que si on 
embarque les équipes dans sa mise en 

œuvre. C’est un sujet interne, qui doit être 
pris en charge et dirigé par les équipes, en 
utilisant les experts externes sur les sujets 
techniques.
C’est à la Direction de mesurer et d’engager 
les efforts internes nécessaires pour être 
efficace, en s’appuyant sur une démarche 
structurée.
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Lorsque qu’éclate la crise 
Toute crise est l’issue d’une accumulation de 
fragilités qu’un événement déclencheur mute 
en crise. Dans un premier temps, on gère 
l’urgence et les mesures conservatoires. Il en 
va de même pour la communication et par 
abus de langage nous pourrions évoquer « les 
mesures conservatoires communicationnelles ». 
Elles doivent être prises dans l’objectif  de 
contenir les impacts de la crise, dans la 
mesure du possible. Ce qui ne facilite pas ce 
travail est que toute crise recèle un 
environnement sensible : cette complexité 
sous-jacente doit être prise en compte au 
départ de la crise afin de se prémunir des 
thèmes émergeants, sources de polémiques. 
 

“Toute communication de crise doit 
faire l’objet d’une planification, imaginez 
un avion sans plan de vol ?  ”
Les phases d’une crise
Si nous devons revenir aux fondamentaux, 
on dénombre trois grandes phases dans une 
crise dans l’opinion.

 • La phase émotionnelle : ici 
s’entremêlent des émotions primaires, 
comme la tristesse, la colère ou la peur. En 
proie à de telles émotions, la 
communication purement rationnelle 
devient inaudible, par exemple évoquer les 
normes immédiatement après un crash 
aérien relève de l’absurde. Au risque de 
choquer, je vous dirais que l’on s’en fou que 
les victimes soient mortes aux normes. Si 
c’est une phase où l’empathie est capitale, 
encore faut-il en avoir la légitimité de 
l’exprimer. 

 • Celle du questionnement entre 
interpellation du public et défiance. Lors de 
cette phase, Il faut maitriser au maximum 
les interpellations du public qui peut se 
rebeller. Dans le même temps, plusieurs 
éléments viennent troubler le jeu 
communicationnel : les attentes de la presse, 
les réseaux sociaux, les incertitudes, les 
politiques, les vrais-faux experts qui vont 
spéculer sur la crise dans les médias. On se 
souvient lors du crash d’EgyptAir, l’«expert 
BFM » qui répétait cruellement et sans 

fondement que d’amener les familles des 
victimes en Egypte était une erreur car – 
selon lui - ce pays n’a pas le niveau pour 
prendre en charge les familles. De fait, les 
compagnies doivent pouvoir endiguer les 
polémiques potentielles : reproches sur 
l’enquête, prise en charge, appareil, risque 
terroriste, pilotage, contrôle aérien,... Avec 
une difficulté : répondre aux polémiques 
qui peuvent paraître crédibles en gardant 
du respect, de l’empathie et de la dignité.

 • Enfin la phase de polémiques. La 
communication de crise a pour objet de 
contenir et d’éviter cette troisième phase. 
Pour cela, elle doit établir des priorités. 
Dans le secteur aérien, il s’agira 
essentiellement de prendre en charge les 
passagers, l’équipage et leurs proches, de 
chercher à les protéger, et notamment des 
médias, alors que se déchaînent les réseaux 
sociaux et l’information continue, avec leurs 
« détracteurs bienveillants », qui 
construisent de faux récits de la crise et 
décrédibilisent la meilleure gestion de crise.

Attention aux raccourcis 
De ce point de vue, attention à tous les 
raccourcis qu’on peut entendre en matière de 
communication de crise : il n’y a pas de 
recette miracle et encore moins valables pour 
toutes les crises. Mais des recommandations, 
comme l’importance de nouer des liens avec 
les différents acteurs. Par exemple l’empathie. 
Pour ce qui est de l’expression de l’émotion, 
les compagnies aériennes ne doivent pas 
perdre de vue l’importance d’une posture 
responsable, ce qui n’interdit pas d’être 
humain en même temps. Si avoir des 
émotions est normal, après tout nous sommes 
humains, il faut faire attention à ce qu’elle ne 
prenne pas le pas sur les décisions de la 
cellule de crise.

Planification 
Toute communication de crise doit faire 
l’objet d’une planification, imaginez un avion 
sans plan de vol ? Celle-ci est indispensable, 
elle vous évitera de commencer par un 
faux-ami que vous connaissez bien : les 
éléments de langage. Dans la même veine il 

est important par exemple de préférer le 
terme « public » à « cible », pour ne pas se 
tromper, cible est violent en soi et il ne faut 
pas oublier qu’originellement, 
communication signifie « mise en commun ».

Porte-parolat
En général la personne en charge du 
porte-parolat doit être au plus haut niveau de 
l’entreprise. Notamment quand la phase 
émotionnelle est très forte. Mais cela dépend 
aussi souvent du type et du degré de la crise. 
Si la personne qui parle est au plus haut 
niveau, il faut chercher au plus possible à la 
protéger des polémiques. Cela passe 
inexorablement par une bonne préparation. 
Notons au passage que le porte-parole 
mobilise une personne et qu’on peut 
difficilement concevoir la communication et 
être porte-parole en même temps.

La complexité et l’incertitude
Tout crash aérien relève d’un mélange entre 
l’ingénierie aéronautique et le facteur 
humain dont une multitude d’acteurs 
spécialisés vont s’emparer. Très rapidement 
une multitude de questions viennent 
bousculer les communicants de crise sur les 
causes possibles du crash : maintenance, 
pilotage, risque terroriste, contrôle aérien, 
moyens de l’enquête avec le risque de 
spéculations voire de suspicions. On se 
souvient tous de la mise en cause des sondes 
Pitot, lors du crash de l’AF447, la complexité, 
la multiplication des acteurs et en plus la 
décision prise par Air Caraïbes quelques 
temps avant, de les changer. 
Ceci exige de la part des différents acteurs, si 
ce n’est de la cohérence, au moins de la 
cohésion, qui est due aux victimes d’un crash. 
La multiplicité des détails techniques dans la 
communication peut renvoyer l’image d’une 
compagnie aérienne qui manquerait 
d’empathie et un manque de détails peut 
créer des suspicions.

Réseaux sociaux 
L’IATA (le club des compagnies aériennes 
mondiales) préconise de communiquer sur les 
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et opérationnelles (Ventes, Production) dans des groupes internationaux. Il a travaillé 10 ans dans de grands 
cabinets de conseil et a créé plusieurs entreprises. Spécialiste du design organisationnel des fonctions de support, 
de l’impact du digital sur les organisations et de la gestion de la gouvernance dans les organisations complexes, 
il intervient autant dans le public que dans le privé.

Depuis 1998, il consacre 15 à 20 % de son temps sur des travaux de recherche, en plus des travaux sur contrats 
et interventions. C’est ainsi qu’en 2004, durant une mission pour Valeo, il crée et développe la méthode 5 steps 
qui a depuis été utilisée dans la transformation de dizaines d’entreprises.

Nicolas Monomakhoff  est également ancien auditeur IHEDN et IHEST, membre du conseil d’administration 
de l’IMRI-Cercle de l’innovation de Paris Dauphine depuis 2009 et membre du conseil d’Orientation du 
Master MTI.
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Pour installer une transformation, on doit 
admettre qu’il faut du temps et savoir viser 
concrètement au-delà de la mise en place 
des moyens et processus. Si la majorité des 
stratégies de transformation aboutit à des 
échecs, c’est le plus souvent à cause du 
manque de clarté sur la finalité de l’objectif  
à atteindre, au-delà des moyens nécessaires.

Le processus de transformation n’est pas 
juste un changement, ni un projet, ni une 
promesse. Il demande d’acquérir de 
nouvelles aptitudes, de nouvelles pratiques, 
pas seulement de déployer moyens, outils et 

processus. Or c’est souvent sur ce 
déploiement que ce concentre l’attention 
des Directions.
Pour installer une transformation pérenne, 
les équipes doivent s’approprier de 
nouveaux moyens opérationnels et de 
nouveaux processus, en plus de leur activité 
principale.
Le meilleur moyen d’embarquer les équipes 
sur un tel projet de transformation est de les 
associer à la traduction collective de 
l’objectif  et de la trajectoire en actions 
concrètes dont ils auront la responsabilité. 
Pour une appropriation simplifiée, il faut se 

concentrer sur les réalisations attendues. 
Pour mobiliser, laissez le personnel choisir 
sa façon d’agir, seul le résultat compte.

Ainsi, dans le cas d’une bonne capacité de 
gestion de crise, le succès repose, à terme, 
sur la mobilisation des équipes sur les 
résultats concrets et pérennes attendus. La 
traduction opérationnelle de cette exigence 
doit respecter les spécificités et les nécessités 
du terrain.

“Pour embarquer durablement ses 
équipes, il faut les associer à la 
description de ce que l’organisation 
doit savoir bien faire ” 
Pour accompagner les organisations dans la 
conduite des transformations, MNM 
Consulting a développé, il y a plus de 12 
ans, la méthode dite des « 5 steps ». En 
général, cette méthode permet un gain de 
30% sur le coût et le rythme des 
transformations.
Nous avons démontré que, pour réussir une 
transformation, il faut respecter cinq 
phases, trois phases de « consolidation » 
séparées par deux phases d’effort et de 
transformation. On peut voir cette 
approche comme une série de check-lists de 
votre transformation. En général, chaque 
phase prend six mois. Cela signifie qu’avant 
12 à 18 mois, on ne peut pas être vraiment 
efficace et dire que l’organisation s’est 
transformée.
Sur une telle durée, il faut une réelle volonté 
managériale de transformer pour soutenir 
le mouvement et une clairvoyance partagée 
avec les équipes sur les ambitions que l’on a 
et les résultats attendus.

Ces cinq phases sont :
 1. Structurer : la compagnie définit 
le système à établir pour répondre aux 
situations d’urgence (rôles et modes de 
fonctionnement, besoins en formation de 
l’équipe de gestion de crise, outils …). À ce 
stade, on n’engage que du temps et de 
l’expertise
 2. Traduire: la compagnie déploie les 

moyens nécessaires. C’est la phase qui 
monopolise généralement l’attention des 
directions, mais elle n’est en réalité que la 
partie technique de la transformation.
 3. Etablir : la compagnie dispose de 
moyens nécessaires, sur l’ensemble des 
leviers d’actions.
 4. Progresser : les équipes adoptent 
les moyens mis à disposition et font évoluer 
leurs pratiques. A ce stade, un effort 
managérial est nécessaire pour soutenir 
l’adaptation de l’organisation.
 5. S’améliorer : la compagnie 
maintient en continu son système pour faire 
face à toute situation d’urgence.

Concrètement, il faut un comité éditorial 
constitué d’experts, de managers et 
d’opérationnels qui va rédiger une feuille de 
route, sous forme de check-lists de 
réalisations nécessaires. Dans la rédaction 
des check-lists, on se concentre sur les 
marqueurs de la transformation. La phase 
de rédaction permet de travailler à froid, de 
prendre le temps nécessaire.
Par cette expression claire et concrète des 
résultats attendus, on engage ses équipes 
dans la responsabilité de réussir.

Une fois les check-lists mises en place, on 
dispose d’un bon pilotage des progrès, basé 
sur une auto-évaluation par les équipes. Ce 
pilotage permet aussi d’identifier les besoins 
en formation de l’équipe de gestion de crise 
et de gérer ses sollicitations de manière 
optimisée.

Elles deviennent les meilleurs ambassadeurs 
de la transformation nécessaire, soutenues 
dans leurs efforts par la qualité d’un 
dialogue de pilotage objectivé par le 
contenu des feuilles de route 5 steps.

Conclusion 
Il est nécessaire de prendre conscience que 
la mise en place d’un système de gestion de 
crise est une vraie transformation, et que la 
transformation ne sera pérenne que si on 
embarque les équipes dans sa mise en 

œuvre. C’est un sujet interne, qui doit être 
pris en charge et dirigé par les équipes, en 
utilisant les experts externes sur les sujets 
techniques.
C’est à la Direction de mesurer et d’engager 
les efforts internes nécessaires pour être 
efficace, en s’appuyant sur une démarche 
structurée.
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Le terme « terroriste » est apparu vers 1794 
et signifiait alors un mode d’action de 
gouvernement. En 1800, le premier acte de 
terrorisme du monde moderne est tenté à 
l’encontre de Napoléon 1er. 

La menace terroriste a évolué au travers de 
plusieurs modes opératoires et en plusieurs 
phases :

La première phase consiste en des 
détournements et leur cause est 
principalement politique. 
A titre d’exemple le 1er détournement 
d’avion connu a lieu le 21 février 1931 au 
Pérou par la « révolution » locale. 

Les premiers groupes armés terroristes 
apparaissent en 1968. Leurs vocations ne 
sont plus uniquement axées sur la politique. 
La première attaque d’aéroport fut celle de 
Tel-Aviv en 1968 par le FPLP. 
Avant, Orly était dans les années 1970 un 

lieu de visite familiale particulièrement 
apprécié de la population dont c’était la 
sortie du dimanche. 
L’attentat de l’aéroport de Lod en Israël va 
tout changer en 1972. 
Double attaque terroriste à Orly par le 
terroriste Carlos en janvier 1975.

“Pour embarquer durablement ses 
équipes, il faut les associer à la 
description de ce que l’organisation 
doit savoir bien faire ” 

Les risques actuels concernent toutes les phases.
Evènements du 18 mars 2017 : Orly 
Terminal Sud. Le Plan Vigipirate étant 
alors en vigueur, un renforcement des 
militaires « sentinelles » était sur place, afin 
de patrouiller côté ville de l’aérogare. Les 
militaires visés se déplaçaient en trinôme. 
Une femme esseulée de quelques mètres est 
attaquée par un homme qui tente de lui 
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Capitaine Patrick Boucher

Le rôle central des services de l’État

Présenté par le Capitaine Patrick Boucher, capitaine commandant par intérim de la compagnie de Gendarmerie 
des Transports Aériens de Paris-Orly. 

Entrée en service le 1er août 1980 à la brigade des sapeurs-pompiers de Paris, il rejoint la gendarmerie en 1981 
où il sert dans 3 unités de la gendarmerie départementale dont 4 ans en Nouvelle-Calédonie puis rejoint la 
gendarmerie des transports aériens en 1987. Il servira sur les emprises des aéroports de Roissy Charles de 
Gaulle, Le Bourget, l’héliport de Paris, Nice et Orly mais également en État-major ainsi qu’en gendarmerie de 
l’air sur la base aérienne à vocation nucléaire d’Istres.

subtiliser son arme. Ses deux camarades ne 
s’aperçoivent pas tout de suite de 
l’agression. L’homme a été ensuite abattu 
par les forces de sécurité. 

La réponse de l’État face à ces actes est 
gouvernementale, et se fait sous deux volets 
: Piratair (en matière de sûreté) et Intrusair 
(en matière de souveraineté aérienne). Ils 
visent à contrer les actes illicites ou 
imminents. Leur objectif  est de limiter les 
conséquences de la menace terroriste 
post-attentat, et de protéger aussi 
l’environnement et la population, dans la 
continuité de la vie économique autour de 
l’incident.
On retrouve dans le cadre juridique : Plan 
Particulier de Protection (PPP) et Plan de 
Protection Externe (qui est au service de 
l’État).

Derrière le Plan Vigipirate, il y a le désir 
d’un développement d’une culture de 
vigilance. Il faut assurer en permanence une 
protection adaptée des citoyens, du 
territoire et des intérêts de la France.
Sa mise en œuvre repose sur trois principes 
: évaluer la menace, connaître les 
vulnérabilités des principales cibles 
potentielles d’attaque et déterminer un 
dispositif.

Ses volets ne sont pas qu’axés sur 
l’éventualité des attentats :
• Piratox pour les menaces chimiques, 
• Biotox pour les menaces biologiques, 
• Piratome pour les menaces nucléaires et 
radiologiques, 
• Piranet pour les menaces informatiques,
• Mais aussi : Pandémie, Orsec, Orsec Novi, 
Orsan, Plan Blanc, SATER, PPRT, PPI, 
PIS, PSI, PSSI… il existe donc une 
multitude de plans en fonction de chaque 
menace. Certains plans sont communs, et 
ont des chaînes d’alerte. C’est le Préfet qui 
prend la décision de déclencher un plan. 

Les facteurs-crises sont vastes : déferlement 
de difficultés (terrorisme, accident, grève), 
dérèglement dans le fonctionnement des 
organisations, impossibilité d’appliquer 

correctement les règles établies, etc.
Les acteurs sont multiples.
Les acteurs du Poste de Commandement de 
crise sont le Préfet, le Procureur de la 
République, les services de police (DPAF, 
GTA, RAID, GIGN, BRI, démineurs, ….) 
la DGAC, ADP, Services de secours (BSPP, 
SAMU, Sécurité Civile, Croix Rouge), etc.

Le rôle du poste de commandement en cas 
de crise est :

- la centralisation des renseignements ;
- la communication ;
- l’anticipation ;
- la prise de décisions ;
- l’analyse ;
- la coordination entre les différents acteurs ;
- l’interface avec l’« extérieur », avec 
éventuellement la mise en place d’un 
numéro vert.

Lors de la tentative d’attentat du 18 mars, la 
GTA (Gendarmerie des Transports Aériens) 
se trouve fortuitement sur les lieux dans le 
cadre de ses missions de sûreté, elle 
intervient aussitôt et des mesures sont 
immédiatement prises. Elle assurera le gel 
de lieux, procédera à la reconnaissance du 
Terminal Sud, seule au début puis avec le 
RAID, ainsi que la sécurisation des lieux, le 
secours et l’assistance aux « victimes » et la 
reconnaissance. D’autres missions annexes 
seront effectuées.

La mission de sûreté consistait en une 
vérification tri-bagages, puis en un contrôle 
de disponibilité d’infiltration des unités 
spécialisées (GIGN, RAID, BRI). Pour cela, 
il est impératif  d’avoir une connaissance 
précise du terrain en amont.

Sécurisation de la tour de contrôle « TWR 
», des postes d’inspection, filtrage car les 
agents de sûreté ont fait jouer leur droit de 
retrait. Ensuite, regroupement des membres 
du personnel de l’aéroport et de certains 
passagers qui ont fui coté piste.

La GTA a fait l’interface avec le PMA des 
Sapeurs Pompiers de Paris, tout en se 
coordonnant avec les forces spécialisées.

Mesure « verrou » : bouclage de l’aéroport. 
Plus personne ne sort ni ne rentre et les 
sorties se font au cas par cas.

Les difficultés :
 - l’immersion des médias, qui 
diffusent au public des informations 
capitales qui devraient rester secrètes pour 
la sécurité des civils. Sans compter le 
parasitage dû aux réseaux sociaux et aux 
chaînes d’information en continu, qui 
émettent tout de suite.
 - La densité de passagers impliqués 
de près ou de loin (les personnes qui étaient 
à proximité du lieu de l’attentat ou de la 
tentative d’attentat), car ce sont de 
potentiels témoins.
 
Une fois l’opération terminée, il y a 
toujours une vérification avant remise en 
service de l’aéroport. Le volet PJ, dont la 
part est importante, doit s’assurer qu’il n’y 
avait pas des complices et que la 
réouverture de l’aéroport pouvait se faire en 
toute sécurité.

Au niveau de l’information : il est difficile 
d’avoir une information fiable en temps 
réel. Cela implique un certain flottement et 
une incertitude. La première demi-heure est 
très compliquée, car tout tombe en même 
temps : d’où la nécessité d’une parfaite 
connaissance de l’aéroport et de son 
fonctionnement.

La décision de fermer tous les terminaux se 
fait en fonction de la gravité de la menace.

Les événements du 18 mars ont mis en 
lumière certaines problématiques 
rencontrées, notamment le confinement 
long, les tensions rencontrées, le risque 
d’attroupement, mais aussi la saturation des 
vois d’accès, et le manque de personnels 
pour la réouverture. 

La conclusion est l’absolue nécessité de 
réaliser régulièrement des exercices de 
gestion de crise, des entraînements et 
d’établir des fiches réflexes simples. Ainsi, 
une simulation de crise avait été réalisée 10 

jours avant la tentative d’attentat. Cela 
avait permis de percevoir des améliorations 
possibles comme l’adaptation à des 
événements non prévus ainsi que la prise de 
décision en urgence. 

Il existe actuellement des axes de réflexion 
pour faire évoluer les mesures de sûreté en 
France, mais ils sont compliqués à mettre en 
œuvre. 

La gendarmerie a mis en place un certain 
nombre de mesures pour répondre à la 
menace terroriste notamment :

- la création de peloton de surveillance et 
d’intervention de la gendarmerie (PSIG) 
dont certains qualifés « SABRE » avec des 
moyens spécifiques en armement, matériel 
et des personnels formés à l’intervention en 
mode dégradée ;
- le développement des équipes cynophiles 
qualifiées « REXPMO » recherche 
d’explosifs sur personne en mouvement ;
- la détection préventive des comportements 
atypiques ;
- développement du renseignement avec 
création d’antenne ;
- prise en compte de la menace « man 
portable air defense systems » MANPADS ;
- prise en compte de la menace des drones.

Les services de l’État s’adaptent en 
permanence à la menace et le but est 
l’anticipation pour éviter tout acte 
terroriste.
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Orsan, Plan Blanc, SATER, PPRT, PPI, 
PIS, PSI, PSSI… il existe donc une 
multitude de plans en fonction de chaque 
menace. Certains plans sont communs, et 
ont des chaînes d’alerte. C’est le Préfet qui 
prend la décision de déclencher un plan. 

Les facteurs-crises sont vastes : déferlement 
de difficultés (terrorisme, accident, grève), 
dérèglement dans le fonctionnement des 
organisations, impossibilité d’appliquer 

correctement les règles établies, etc.
Les acteurs sont multiples.
Les acteurs du Poste de Commandement de 
crise sont le Préfet, le Procureur de la 
République, les services de police (DPAF, 
GTA, RAID, GIGN, BRI, démineurs, ….) 
la DGAC, ADP, Services de secours (BSPP, 
SAMU, Sécurité Civile, Croix Rouge), etc.

Le rôle du poste de commandement en cas 
de crise est :

- la centralisation des renseignements ;
- la communication ;
- l’anticipation ;
- la prise de décisions ;
- l’analyse ;
- la coordination entre les différents acteurs ;
- l’interface avec l’« extérieur », avec 
éventuellement la mise en place d’un 
numéro vert.

Lors de la tentative d’attentat du 18 mars, la 
GTA (Gendarmerie des Transports Aériens) 
se trouve fortuitement sur les lieux dans le 
cadre de ses missions de sûreté, elle 
intervient aussitôt et des mesures sont 
immédiatement prises. Elle assurera le gel 
de lieux, procédera à la reconnaissance du 
Terminal Sud, seule au début puis avec le 
RAID, ainsi que la sécurisation des lieux, le 
secours et l’assistance aux « victimes » et la 
reconnaissance. D’autres missions annexes 
seront effectuées.

La mission de sûreté consistait en une 
vérification tri-bagages, puis en un contrôle 
de disponibilité d’infiltration des unités 
spécialisées (GIGN, RAID, BRI). Pour cela, 
il est impératif  d’avoir une connaissance 
précise du terrain en amont.

Sécurisation de la tour de contrôle « TWR 
», des postes d’inspection, filtrage car les 
agents de sûreté ont fait jouer leur droit de 
retrait. Ensuite, regroupement des membres 
du personnel de l’aéroport et de certains 
passagers qui ont fui coté piste.

La GTA a fait l’interface avec le PMA des 
Sapeurs Pompiers de Paris, tout en se 
coordonnant avec les forces spécialisées.
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Mesure « verrou » : bouclage de l’aéroport. 
Plus personne ne sort ni ne rentre et les 
sorties se font au cas par cas.

Les difficultés :
 - l’immersion des médias, qui 
diffusent au public des informations 
capitales qui devraient rester secrètes pour 
la sécurité des civils. Sans compter le 
parasitage dû aux réseaux sociaux et aux 
chaînes d’information en continu, qui 
émettent tout de suite.
 - La densité de passagers impliqués 
de près ou de loin (les personnes qui étaient 
à proximité du lieu de l’attentat ou de la 
tentative d’attentat), car ce sont de 
potentiels témoins.
 
Une fois l’opération terminée, il y a 
toujours une vérification avant remise en 
service de l’aéroport. Le volet PJ, dont la 
part est importante, doit s’assurer qu’il n’y 
avait pas des complices et que la 
réouverture de l’aéroport pouvait se faire en 
toute sécurité.

Au niveau de l’information : il est difficile 
d’avoir une information fiable en temps 
réel. Cela implique un certain flottement et 
une incertitude. La première demi-heure est 
très compliquée, car tout tombe en même 
temps : d’où la nécessité d’une parfaite 
connaissance de l’aéroport et de son 
fonctionnement.

La décision de fermer tous les terminaux se 
fait en fonction de la gravité de la menace.

Les événements du 18 mars ont mis en 
lumière certaines problématiques 
rencontrées, notamment le confinement 
long, les tensions rencontrées, le risque 
d’attroupement, mais aussi la saturation des 
vois d’accès, et le manque de personnels 
pour la réouverture. 

La conclusion est l’absolue nécessité de 
réaliser régulièrement des exercices de 
gestion de crise, des entraînements et 
d’établir des fiches réflexes simples. Ainsi, 
une simulation de crise avait été réalisée 10 

jours avant la tentative d’attentat. Cela 
avait permis de percevoir des améliorations 
possibles comme l’adaptation à des 
événements non prévus ainsi que la prise de 
décision en urgence. 

Il existe actuellement des axes de réflexion 
pour faire évoluer les mesures de sûreté en 
France, mais ils sont compliqués à mettre en 
œuvre. 

La gendarmerie a mis en place un certain 
nombre de mesures pour répondre à la 
menace terroriste notamment :

- la création de peloton de surveillance et 
d’intervention de la gendarmerie (PSIG) 
dont certains qualifés « SABRE » avec des 
moyens spécifiques en armement, matériel 
et des personnels formés à l’intervention en 
mode dégradée ;
- le développement des équipes cynophiles 
qualifiées « REXPMO » recherche 
d’explosifs sur personne en mouvement ;
- la détection préventive des comportements 
atypiques ;
- développement du renseignement avec 
création d’antenne ;
- prise en compte de la menace « man 
portable air defense systems » MANPADS ;
- prise en compte de la menace des drones.

Les services de l’État s’adaptent en 
permanence à la menace et le but est 
l’anticipation pour éviter tout acte 
terroriste.
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Le terme « terroriste » est apparu vers 1794 
et signifiait alors un mode d’action de 
gouvernement. En 1800, le premier acte de 
terrorisme du monde moderne est tenté à 
l’encontre de Napoléon 1er. 

La menace terroriste a évolué au travers de 
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apparaissent en 1968. Leurs vocations ne 
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post-attentat, et de protéger aussi 
l’environnement et la population, dans la 
continuité de la vie économique autour de 
l’incident.
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Particulier de Protection (PPP) et Plan de 
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l’État).
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secours et l’assistance aux « victimes » et la 
reconnaissance. D’autres missions annexes 
seront effectuées.

La mission de sûreté consistait en une 
vérification tri-bagages, puis en un contrôle 
de disponibilité d’infiltration des unités 
spécialisées (GIGN, RAID, BRI). Pour cela, 
il est impératif  d’avoir une connaissance 
précise du terrain en amont.

Sécurisation de la tour de contrôle « TWR 
», des postes d’inspection, filtrage car les 
agents de sûreté ont fait jouer leur droit de 
retrait. Ensuite, regroupement des membres 
du personnel de l’aéroport et de certains 
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avait pas des complices et que la 
réouverture de l’aéroport pouvait se faire en 
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Au niveau de l’information : il est difficile 
d’avoir une information fiable en temps 
réel. Cela implique un certain flottement et 
une incertitude. La première demi-heure est 
très compliquée, car tout tombe en même 
temps : d’où la nécessité d’une parfaite 
connaissance de l’aéroport et de son 
fonctionnement.

La décision de fermer tous les terminaux se 
fait en fonction de la gravité de la menace.

Les événements du 18 mars ont mis en 
lumière certaines problématiques 
rencontrées, notamment le confinement 
long, les tensions rencontrées, le risque 
d’attroupement, mais aussi la saturation des 
vois d’accès, et le manque de personnels 
pour la réouverture. 

La conclusion est l’absolue nécessité de 
réaliser régulièrement des exercices de 
gestion de crise, des entraînements et 
d’établir des fiches réflexes simples. Ainsi, 
une simulation de crise avait été réalisée 10 

jours avant la tentative d’attentat. Cela 
avait permis de percevoir des améliorations 
possibles comme l’adaptation à des 
événements non prévus ainsi que la prise de 
décision en urgence. 

Il existe actuellement des axes de réflexion 
pour faire évoluer les mesures de sûreté en 
France, mais ils sont compliqués à mettre en 
œuvre. 

La gendarmerie a mis en place un certain 
nombre de mesures pour répondre à la 
menace terroriste notamment :

- la création de peloton de surveillance et 
d’intervention de la gendarmerie (PSIG) 
dont certains qualifés « SABRE » avec des 
moyens spécifiques en armement, matériel 
et des personnels formés à l’intervention en 
mode dégradée ;
- le développement des équipes cynophiles 
qualifiées « REXPMO » recherche 
d’explosifs sur personne en mouvement ;
- la détection préventive des comportements 
atypiques ;
- développement du renseignement avec 
création d’antenne ;
- prise en compte de la menace « man 
portable air defense systems » MANPADS ;
- prise en compte de la menace des drones.

Les services de l’État s’adaptent en 
permanence à la menace et le but est 
l’anticipation pour éviter tout acte 
terroriste.
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Force est de constater qu’il n’existe pas un 
plan de gestion de crise unique, pouvant 
être transposé de façon identique à 
l’ensemble des acteurs du secteur aérien. 
Ces derniers étant souvent très hétérogènes 
dans leur taille, leur mode de 
fonctionnement ou encore dans leur 
culture. Cependant, certaines bonnes 
pratiques semblent malgré tout se dégager 
de ces différentes interventions et de 
l’historique des derniers accidents. 
Notamment sur le plan de la 
communication à l’égard des différents 
publics, qu’ils soient médiatiques, civils ou 
internes à l’entreprise concernée. 

Dans un monde où le flux informationnel, 
compassionnel s’est accéléré, il est devenu 
primordial de ne pas négliger l’émotion des 
parties prenantes, sa prise en compte étant 
un gage de résorption des crises. 

C’est donc cette optique de formation et de 
sensibilisation, que cette étude propose une 
liste de dix principes à respecter en cas de 
crash ou d’accident aérien :

1.  S’entrainer et optimiser son dispositif de gestion 
de crise par des exercices réguliers.
Il est fortement conseillé pour une 
compagnie aérienne de faire des exercices 
de simulation de crise afin de se préparer au 
pire. Le seul moyen de vérifier les 

disfonctionnements du plan de gestion de 
crise établi et de renforcer les compétences 
de la cellule de crise. Afin de produire un 
compte-rendu approfondi dans le but de 
permettre un retour d’expérience, mais 
aussi d'encourager les participants à 
exprimer et à partager leurs sentiments.  

2. Désigner préalablement un porte-parole
Il est inexcusable pour une compagnie 
aérienne de ne pas avoir un mécanisme 
approprié de communication qui 
fonctionne 24/24 et 7j/7 ainsi qu’un 
porte-parole préalablement désigné. 

3. Se préparer à communiquer
Des communiqués-types, un registre de 
vocabulaire, des traductions préparés à 
l’avance, peuvent permettre de gagner du 
temps en situation de crise. 

4. Optimiser votre dispositif de gestion de crise
Tous les cadres supérieurs doivent savoir 
quelles actions sont requises après une 
alerte d'urgence. Il s'ensuit que toutes les 
parties doivent disposer d'un manuel de 
procédures d'urgence qui est mis à jour, 
fréquemment examiné et pratiqué et 
disponible 24/24.

5. Communiquer rapidement.
La nature a horreur du vide, il est capital 
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Conclusions

qu’une compagnie aérienne communique le 
plus rapidement possible, une fois que les 
faits sont connus, afin de ne pas donner 
l’impression de négliger les familles des 
victimes et de ne pas laisser les réseaux 
sociaux s’emparer de la médiatisation de 
l’accident. Attention cependant à ne 
communiquer que ce qui est vérifié. Les 
médias sociaux peuvent être un formidable 
outil de communication. Mais c’est une 
communication qui doit être préparée en 
amont et exercée. De façon générale, dans 
les premières heures, il faut rassurer et 
sécuriser en faisant déjà état du fait que 
l’aide et la présence seront maintenus 
au-delà du temps de l’urgence.

6.  Prendre en compte les spécificités culturelles
Il est important de ne pas négliger les 
spécificités culturelles des pays d’origine des 
victimes et des familles des disparus. 
Certaines cultures se contentent 
d’estimations quant au nombre de décès, 
d’autres veulent seulement des chiffres 
exacts par exemple. La traduction de 
l’ensemble de la communication doit 
également être travaillée par des 
professionnels.

7. Ne pas négliger l’action judiciaire
Une action en justice peut être engagée 
contre la compagnie aérienne, l'aéroport ou 
les deux. Il est donc encore nécessaire de 
copier les documents susceptibles d'être 
pertinents pour l'accident avant la saisie des 
originaux par des enquêteurs ou les 
autorités judiciaires. 

8. Organiser la relève
Une crise signifie beaucoup de travail 
supplémentaire pour le même nombre de 
salariés. Tous devront travailler sur des 
heures supplémentaires chaque jour. Ces 
heures devront être soigneusement 
organisées à l'avance, pour être mises en 
marche immédiatement. Il est possible que 
la cellule de crise doive être en 
fonctionnement 24/24. Il faut placer des 
gens compétents sur la durée, les dossiers ne 
pouvant pas passer de main en main. 
L’organisation en interne doit être pensée 
au préalable. 

9. Définir un pilotage clair 
Dans un dispositif  d’accueil des victimes où 
vont coexister un très grand nombre 
d’acteurs, le premier impératif  est d’avoir 
un pilotage clairement identifié et assumé 
par une des entités présentes. Tout 
flottement dans l’organisation suscitera 
forcément des tensions. Il faut séquencer 
l’accueil des familles, prévoir une assistance 
médico-psychologique, délimiter un espace 
de repos et une salle de restauration, ainsi 
qu’un espace d’information sur les étapes 
ultérieures et les droits des familles. Les 
médias ne doivent pas avoir accès à ce lieu.

10. Une gestion éthique de la crise 
Les compagnies doivent avoir la visibilité 
d’un investissement personnel et d’un 
comportement adapté de la compagnie 
(empathie, disponibilité, responsabilité, 
bonne volonté) dans la gestion de ce drame, 
sinon ce sera vu comme une indifférence. 
Une bonne pratique consiste à ce que le 
Comex désigne un interlocuteur dédié aux 
victimes au sein de la société. 
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autorités judiciaires. 

8. Organiser la relève
Une crise signifie beaucoup de travail 
supplémentaire pour le même nombre de 
salariés. Tous devront travailler sur des 
heures supplémentaires chaque jour. Ces 
heures devront être soigneusement 
organisées à l'avance, pour être mises en 
marche immédiatement. Il est possible que 
la cellule de crise doive être en 
fonctionnement 24/24. Il faut placer des 
gens compétents sur la durée, les dossiers ne 
pouvant pas passer de main en main. 
L’organisation en interne doit être pensée 
au préalable. 

9. Définir un pilotage clair 
Dans un dispositif  d’accueil des victimes où 
vont coexister un très grand nombre 
d’acteurs, le premier impératif  est d’avoir 
un pilotage clairement identifié et assumé 
par une des entités présentes. Tout 
flottement dans l’organisation suscitera 
forcément des tensions. Il faut séquencer 
l’accueil des familles, prévoir une assistance 
médico-psychologique, délimiter un espace 
de repos et une salle de restauration, ainsi 
qu’un espace d’information sur les étapes 
ultérieures et les droits des familles. Les 
médias ne doivent pas avoir accès à ce lieu.

10. Une gestion éthique de la crise 
Les compagnies doivent avoir la visibilité 
d’un investissement personnel et d’un 
comportement adapté de la compagnie 
(empathie, disponibilité, responsabilité, 
bonne volonté) dans la gestion de ce drame, 
sinon ce sera vu comme une indifférence. 
Une bonne pratique consiste à ce que le 
Comex désigne un interlocuteur dédié aux 
victimes au sein de la société. 
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